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L'Assemblée aconsacré loutesa séance d'aujourd'hui à 

h discussion des crédits supplémentaires et extraordi-

naires de la marine et à la grave question de l'enquête 

ntrlemeotaire demandée par les Commissions de tiuan-

c g «ir l'org misation et l'administration des divers ser-

vies miriumes. Nous avons déjà essayé brièvement 

hier de faire comprendre toute l'importance de cette 

mestion de l'enquête. Il règne depuis longues années, 

; :
 is le département de la marine, un désordre, une 

tucurilé, une confusion, qui appellent toute l'atten-

11 ii des pouvoirs publics, et commandent impérieuse-

ment nue investigation profonde et définitive. Le mal 

mie signalent les rapports de MM. Jules de Lasteyrie 

ei Benoist-d'Azy paraît être général; il est invétéré; 

i a résisté jusqu'à ce jour à tous les avertissemens 

B| a toutes les plaintes. Voici bientôt dix ans que les 

c iit-missions législatives expriment annuellement leurs 

doutés et leurs inquiétudes, qu'elles se répandent en cri-

tiques sévères, qu'elles se plaignent de ne pouvoir exer-

r i sa contrôle sérieux et efficace sur les dépenses de la 

marine. Nous ne savons rien de ce qui se passe dans nos 

magasins et dans nos arsenaux ; nous ignorons comment 

- tut employés les crédits votés avec une inépuisable mu-

nificence par le pouvoir législatif, en vue- de maintenir 

dans une situation respectable nos forces navales. Tout 

ce que l'on a pu constater jusqu'à ce jour, c'est qu'il y a 

eu de nombreuses fautes commises, c'est que d'énormes 

abus existent et se perpétuent, c'est que les irrégularités 

se snxèdent et se multiplient impunément, c'est que les 

sommes accordées au département de la marine, pour 

i îbveuir aux exigences de telle ou telle partie du service, 

- M arbitrairement détournées de-leur destination et ap-

ifiées à des besoks tout autres que ceux qui avaient 
oté prévus. 

\insi, par exemple, il est démontré, non seulement 

P» divers rapports présentés à l'ancienne Chambre des 

'éputés, mais encore par le rapport de M. Jules de Lastey-

que depuis fort longtemps, le matériel de laflotte est 

V
1 Tablemeut négligé, que les approvisionnemens, les 

Çoiatruciions neuves, l'entretien des bàtimens désarmés, 

oui est sacrifié aux armemens ; en un mot, que la mari-
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 ^ nous trouvons, notre marine est un des élémens 
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 telles que la vérité puisse être enfin com-

aujourd'hui notre marine commerciale, et de combien 

nous sommes dépassés par les marines marchandes de 

l'Angleterre et des Etats-Unis. 11 y a là matière aux ré-

flexions les plus sérieuses; la marine de commerce est la 

source où va naturellement puiser laflotte de guerre; il 

n'y a de grandes puissances maritimes que celles qui pos-

eè lent une vaste pépinière de matelots. 

M. Charles Dupin a demandé que l'enquête parlemen-

taire s'étendît à la situation de notre marine marchande, 

qu'elle recherchât les causesde cette maladie de langueur 

qui la mine, qu'elle étudiât dans leurs conséquences les 

traités qui nous lient aux puissances commerciales Nous 

croyons qu'en effet c'est là un examen à faire, et qui ne 

peut r voir que d'excellens résultats ; ce n'est pas d'au-

jourd'hui que l'on se plaint de la fatale influence qu'ont 

eue certains traités de commerce et de navigation sur la 

prospérité de nos établissemens commerciaux. M. Leva-

vasseur, qui représente à l'Assemblée un de nos dé-

partemens maritimes, a saisi l'occasion de renouve-

veler ces réclamations qu'il avait' déjà souvent, au 

temps du Gouvernement de Juillet, présentées dans 

une autre enceinte; M. Favreau lui est venu en aide. 

Sous la parole He ces deux orateurs, le débat a peu 

à peu dévié ; jusqu'alors, il n'avait porté que sur les 

généralités de l'iniquité; MM. Levavasseur et Fa-

vreau l'ont fait descendre au détail. Il en est résulté, 

entre eux et M. le ministre des finances, un conflit assez 

vifet qui s'est prolongé pendant une bonne partie de la 

séance. Il s'agissait d'une adjudication de vingt-un m ile 

trois cents tonnes de charbon que le ministère des finan-

ces a fixée à lundi prochain et qui a pour but de pourvoir 

aux nécessités du service des paquebots-postes de la Mé-

diterranée. MM. Levavasseur et Favreau demandaient 

que le privilège du transport de ce charbon fût exclusive-

ment réter' é au pavillon français. M. Passy a répondu 

que le fret par pavillon français étant plus élevé que par 

pavillon étranger, le Trésor y p rdrait la différence ; il a 

rappelé à ce sujet qu'il y a quelques années, l'Etal en 

avait fait l'épreuve, qu'il avait accordé aux navires fran-

çais ie priv.lége du transport des tabacs, et qu'il avait eu 

à subir une perte sèche d'un million 300,000 francs. 

Le ministre a ajouté qu'une loi rendue par la Consti-

tuante, l'obligera t à concéder à l'industrie privée l'ex-

ploitation des paquebots-postes, et que si la concession 

avait lieu prochainement, il serait obligé, en livrant à la 

compegnie les approvisionnerons de charbon effectués 

sous pavillon français, de lui tenir compte de la suréléva-

tion du prix. C'est alors que M. Charles Dupin est inter-

venu, et qu'il a demandé que l'enquête parlementaire 

porlâl aussi sur la marine marchande. L'orateur a, en 

outre, traité la question de savoir s'il fallait livrer les 

paquebots-postes à l'industrie privée, et s'il ne serait pas 

plus avantageux de les garder comme une excellente école 

de navigation à vapeur pour nos lieutenans de vaisseau. 

Le débat soulevé par MM. Levavasseur et Favreau n'a 

pas eu de solution. L'Assemblée avait, en outre, entendu, 

dans le courant de la séance, M. leministre de la marine, 

M Etienne et M. Estancelin, qui avaient relevé en très bons 

termes une attaque dirigée personnellement contre lui 

par M. Levavasseur. Les crédits supplémentaires ont été 

adoptés au scrutin, ma
;
s on n'a pas encore voté le prin-

cipe de l'enquête. 
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HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (Je la Drôme). 

Audience du 26 octobre. 

AFFAIRE DU JOURNAL la Tribune des Peuples. — INFIDÉLITÉ 

DE COMPTE-RENDU. — OUTRAGES A DES TÉMOINS. 

On savait, depuis hier, que la première partie de l'au-

dience de la Haute-Cour serait entièrement consacrée à 

une affaire de presse, née des débats de l'insurrection de 

juin. Le journal la Tribune des Peuples, dans son nu-

méro du vendredi 19 octobre, a publié sous le titre de 

Courrier de Versailles, un article d'appréciation sur les 

incidens qui avaient signalé l'audience de la Haute-Cour 

du 18. Le ministère public a déféré cet article à la Haute-

Cour, sous la double prévention de compte-rendu infidè-

le et de mauvaise foi, et d'outrages publics à des té-
moins. 

Il y a peu de monde à l'audience. Les accusés de l'af-

faire du 13 juin n'ont pas été amenés sur leurs bancs. 

Presque tous Us défenseurs assistent à l'audience, ainsi 

qneMM. les hauts-jurés. M. Foucher, procureur de la 

République près le Tribunal de la Seine, est placé der-
rière M. Baroche. 

A onze heures l'audience est ouverte. 

L'huissier appelle l'affaire de M. le procureur-général 

contre Adolphe Hermant, gérant du journal la Tribune 

des Peuples. 

Le prévenu s'avance et donne ses nom, prénoms, âge 

et qualités. 

M. le président : La parole est à M. le procureur-gé-

néral. 

M' Laissac : Avant que M. le procureur-général pren-

ne la parole, je demande la permission de développer des 

conclurions préjudicielles. Ces conclusions, les voici : 

« Attendu que l'article 83 de la Constitution attribue au 
jury la connaissance exclusive de tous les délits de la presse; 
d'où il suit que l'article 7 de la loi du 2S mars 1822 est vir-
tuellement abrogé; 

» Qu'en conséquence la Cour est incompétente ; 
» Attendu qu'en admettant même qu'il n'eu fût pas ainsi, 

la Cour serait également incompétente, parce qu'il ne s'agit 
pas, dans l'espèce, d'un compte-rendu, mais d'un article d'ap-
préciation des débats; 

» Il plaise à la Haute-Cour se déclarer incompétente et 
renvoyer la cause devant qui de droit. » 

M. le président : Vous avez la parole pour développer 

vos conclusions. 

M' Laissac : Citoyens magistrats.,'... 

M. le président : Pardon, maître Laissac. (S'adressant 

à MM. les hauts-jurés) : Messieurs, vous savez que vous 
êtf s libres jusqu'à deux heures. 

Cet avertissement est à peine donné, que MM. les 

hauts-jurés se lèvent et s'empressent de quitter l'au-
dience. 

Après leur départ, M' Laissac reprend la parole. 

Citoyens magistrats, dit-il, le gérant de la Tribune des Peu-
pla est traduit à votre barre sous le poids d'une double pré-
vention. On l'accuse de compte-rendu infidèle et de mauvaise 
toi de l'une de vas audiences ; on l'accuse de même d'offenses 
envers quelques-uns des témoins entendus devant vous. Si j'a-
vais à répondre à cette double accusation, il me serait facile 
de iémontrer qu'il n'y a qu'une erreur commise, et j 'appelle-
rai votre attention sur les bonnes intentions dont le rédac-
teur était animé, sur le désir qu'il a eu constamment de ne 
pas s'écarier des convenance?. Je vous démontrerais quelle 
est la nature de son œuvre ; je vous dirais que le rédacteur a 
écrit sous l'impression des émotions de l'audience, des tristes 
et dou'oureux débats qui nous ont émus tous tant que nous 
sommes ; je vous dirais que c'est une rapide improvisation, et 
vous aurii z égard à cette situation. 

Si des erreurs avaient été commises en même temps que vo-
tre audience, il est évident que vous n'assimileriez pas l'hom-
me qui écrit dans cette situation, c 'est-à-dire au moment 
même des débats, à celui qui rédige ses impressions dans le 
calme de son cabinet, et qui a pu imposer silence à sa colère, 
donner à ses impressions le temps de s'effacer. 

Vous savez, citoyens magistrats, que la liberté de la pres-
se n'es', pas seulement le droit de dire la vérité, mais aussi 
d'exprimer impunément des erreurs. La seule chose qu'on 
puisse exiger d'el 'e, c'est d'agir avec bonne foi ; ces principes 
ont toujours été professés par tous les publicistes, et ce sont 
les vôtres, je n'en douie pas. 

Donc, M j'avais à discuter le fond de ce procès devant vous, 
je ne douterais pas de votre décision. 

Mais, en présence des graves intérêts que soulève ce procès, 
Herrtlant a compris que sap osition particulière était de s'ef-
facer, et il s'efface. 

J'aborde donc la question d'incompétence, sur laquelle la 
Cour aura à se prononcer. 

Ici II* Laissac soutient que l'art. 83 a virtuellement abro-
gé l'art. 7 de la loi du 25 mars 1822, et il passe en revue 
1 1 législation de la presse ; il parle de la loi de 1822 qu'il ap 
pelle le conirepied de la loi quasi-libérahde 1819, présen-
tée par M. de Serre*. 

Il rappelle ensuite la loi du 8 octobre 1830, qui a formel-
lement attribué au jury la connaissance exclusive des délits 
commis par la voie de la presse. 

Dira t- >u, continue ensuite M' Laissac, qu'il faut faire 
une exception pour les délits d'audience? Cette objection a, 
eu effet, é.é faite lors de la discussion de la loi de 1830 par 
M. 1 -5 rapporteur Marlignac. Ce langage, je le comprendssous 
un régime de quasi-restauration; mais, sous le régime du 
suffrage uuiversel, c'est uj* blasphème, c'est un outrage à la 
Constitution. Avec cette distinction, il n'y aurait ni liberté 
de la preïse, ni démocratie possible. 

L'Assemblée nationale, citoyens magistrats, ne s'y est pas 
méprise, et ellea consacré le principe de la loi d'o''tobrel830 
dans l'art. 83 de la Constitution ; je vous défie de trouver 
quelque chose, non pas dans les lois antérieures à la Consti-
tution, mais dans les lois postérieures, qui soit contraire à 
ce principe. Oui, l'art. 7 de la loi de 1822 a été abrogé au 
point de vue poliiique, au point de vue moral et au point de 
vue judiciaire. 

Miintenaut, après avoir essayé de démontrer que la Cons-
titution s'oppose à ce qu'il soit passé outre aux débats, j'arri-
ve k un autre ordre d'idées. 

En admettant que la Constitution n'ait pas abrogé l'art. 7 
de la loi de 1822, avant de nous demander si \a gérant de la 
Tribune des Peuples a commis le délit de compte-rendu infi-
dèle et de mauvai -e foi, nous avons à nous demander s'il a 
fait un compte rendu? 

La question n'est pas nouvelle : elle a été plusieurs fois sou-
levé*, soit à l'occasion de l'affaire du National, soit à l'oc-
c sio.n de celle du Charivari, soit, enfin, à l'occasion du 
Temps. Jedois le dire, 1rs jugemens qui sont intervenus n'ont 
pas été tous unanimes, tius conformes. Mais je parle devant 
des magistrats qui ont l'habitude de juger, non par les ar-
rêts, mais la loi à la main. Laissons donc de côté les juge-
mens et les arrêts, et demandons-nous qu'est-ce qu'un comp-
te-rendu ? 

Interrogez là-dessus les journalistes, les hommes qui font 

des comptes-rendus leur occupation spéciale ; ils vous diront 
que c'est une chose particulière dans le journal et qui y oc-
cup: une place spéciale. La loi n'a pas défini ce qu'est le 
compte-rendu ; si elle l'tû' fait, je n'aurais pas besoin de 
chercher cette définition. Je crois qu'on peut dire qu'un 
compte-rendu est le procès-verbal de la séance; c'est, pour 
me servir de~ l'expression de l'honorable Philippe Dupin, le 
miroir de l'audience, qui doit repro luire tout ce qui s'y 
passe ; c'est en écho qui redit ce qui s'y prononce. 

Ajoutons que les comptes-rendus sont souvent faits dans 
les journaux par des rédacteurs spéciaux, qui, souvent aussi, 
professent des opinions politiques tout-à-fait opposées à c 1-
les du journal dans lequels ils écrivent. , 

Je comprends jusqu'à un certain point qu'un magistrat 
puisse apprécier l'exactitude ou l'inexactitude d'un compie-
rendu ; aussi, sans l'approuver, je m'explique la loi de 1822. 
Mais, dans l'article incriminé, il y a autre chose qu'un 
compte-rendu, c'est uiie apprécation de ce qui s'est passé à 
l'audience ; c'est une œuvre politique, une œuvre complète-
ment à part. Vous jugerez donc l'homme politique qui • 
sera livre à la critique de ce qui s'est p^ssé ici ; vous le juge-
rez, parce qu'il aura usé du droit tssuiitiel à la presse, du 
droit de critique. C'est donc un délit de presse. 

Dira-t-on que, puisqu'on parle, dans l'article, défaits qui se 
sont passés à l'audience, c'est un compte-rendu? Mais ce se-
rait inadmissible. Il est impossible qu'il en soit autrement. 
Comment voulez-vous qu'on fasse un article sur une séance, 
sans parler des faits qui s'y sont passés? Est-ce que je peux 
dire que M. Bérenger a bien ou mal présidé, sans dire en 
quoi il a bien ou mal agi? Est-ce que je peux apprécier si le 
procureur-général a bitn ou mal parlé, sans dire en quoi il a 
bien ou mal parlé"? Pour les comptes-rendus, vous avez le 
droit de traduire à votre barre les sténographes qui les ont 
faits, mais vous n'avez pas le droit de juger les auteurs des 
articles d'appréciation. 

J'avais encore beaucoup d'autres choses à vous dire, mais 
je laisse à M" Michel le soin de les développer; il le fera avec 
b -aucoup plus de force et avec son talent ordinaire. (M* Mi-
chel s'incline.) Je ne veux dire qu'une chose en terminant : 

Le journal la Tribune des Peuples est depuis longtemps 
viv<meut poursuivi. On l'a frappé dans sa propriété; on a 
dispersé ses rédacteurs, presque tous étrangers ; on l'a acca -
blé de persécutions, et je me demande si le pro ès actuel n'est 
pas le complément do tracasseries de toutes sortes dont il est 
depuis longtemps l'objet. 

M. l'avocat-général Suin répond en ces termes : 

Lorsqu'un procès d'une si triste gravité occupe depuis si 
longtf-mps vo ^ie attention, quand ce procès qui a occupé tant 
d'audiences esi à- stiné à en occuper beaucoup encore; croyez-
le bien, il ne fallait rieu moins que la gravité du délit qui a 
été commis pour nous décider à suspenire le cours de votre 
haute justice. 

Vous avez accordé, messieurs, une large tribune à la pres-
se. Je dirai, comme toujours, que vous avez bien fait. Ce 
procès, en effet, appartient à la France tout entière ; il faut 

qu'elle le connaisse, qu'elle sache ce qui se passe dans celle 
enceinte. A Di. u ne plaise que nous nous plaignions de tous 
les journaux. Tous, oii presque tous, ont compris la sainteté 
de leur mission; mais une partie de cette presse, celle qui 
compte des accusés absens parmi ses amis ou ses rédacteurs, 
a agi autrement. 11 fallait opérer ce qu'on ap^el'e une pres-
sion, et vous verrez ce qu'elle a fait pour cela. 

Je ne sais, messieurs, si cette presse a bien s ^rvi les inté-
rêts qu'elle voulait protéger; mais, ce que je sais, c'est qu'à 
cette audience, dont vous avez la direction, il s 'est com-
mis un délit; que ce délit s'«st répandu au dehors, y a 
accru ses forces et est revenu ici, avec ses forces accrues, 
exercer une dangereuse pression. Ce délit a-t-il été commis, 

comme on l'a dit, sous l'inspiralion d'une indignaiion née des 
débats ? Son auteur a-t-il cède à l'indignation qui le pressait? 
Nous l'admettons. C'est donc à vo're audience même que le 
délit a été commis, et sJ il s'en est absenté un moment, ce n'é-
tait que pour y revenir le lendemain, plus puissant et plus 
grave. 

Ce délit, messieurs, c'est le mépris de la justice, c\st l'at-

taque dirigée contre les témo ris, l'intimidation par la menace, 
et contre eux et contre les jurés. Jene veux pas vous parler 
des menaces verbales qui leur sont adressées, des lettres ano-
nymes qu'is reçoivent, de leurs noms imprimés, dans cer-
tains journaux, eu grosses lettres, avei indication de leurs 
adresses, comme pour les signaler à ce qu'on appelle les 
VENGEURS ! (Mouvement prolongé.) Il y a là un grand danger, 
et c 'est pour cela que l'efficacité du remède nous a paru être 
dins la promptitude de l'application; c'est pour cela aussi 
que nous vous avons saisis de notre plain'e. 

Mais en ètes-vous compétemment saisis? C'est la question 
que nous avons à examiner. 

La première question est celle de savoir si l'article 83 de 
la Constitution a abrogé l'article 7 de la loi du 25 mars 
1822. 

La seconde question est celle de savoïr£si l'article[[estîou 
n'tst pas un compte-rendu. A cet égard, nous ferons remar-
quer que le moment n'était pas venu de s ulever cette ques-
tion, car, pour l'examiner, il fallait lire l'article, ce qui ren-
trait dans l'examen du fond. Eh bien 1 puisqu'on a amené la 
discussion sur ce terrain, nous lirons quelques passages de 
l'article incriminé, et nous verrons si ce n 'est pas un compte-
rendu. 

La loi de 1819 a attribué au jury la connaissance des dé-
lits de la presse. Depuis la promulgation de cette loi, un dé-
lit nouvtau, un débt spécial, sut g>neris, s'élait révélé. De là 
la nécessité d'é ablir une répression spéciale ; c'est l'objet de 
la loi de 1822. Cette loi n'a donc pas retiré au jury la con-
naissance d'un délit de presse, elle n'a fait qu'assurer la ré-
presion d 'un délit nouveau, le délit d'inli é ité et de mau-
vaise foi dans les comptes-rendus des débats judiciaires. Il 
fallait bien protéger la justice, et ce droit fut donné, non pas 
à telle ou telle juridiction, mais à chaque juridiction, Justi-
ces de paix, Tribunaux de commerce, Cours d'appel, Conseils 
de guerre, Tribunaux correctionnels, Cours d'assises et Cour 
de cassation. Il fallait la spontanéité dans la répression, car 
on ne conprendrait pas, dans le cas actuel, par exemple, que 
le jury de Versailles ne devant se réunir que dans trois mois, 
la justice dût attendre, non pour se venger, la justice ne se 
venge pas, mais pour se pro'éger, que le délit se renouvelât 

pendant ces trois mois, se répandît, et s'aggravât en se ré-
pandant. 

La loi du 8 octobre n'a rien enlevé à cet état de choses, et 
cette loi a toujours été exécutée sans contestation. 

Une seule fois, en 1833, croyons-nous, un avocat. M" Cré-
mieux, a soulevé devant la Cour suprême la question de con-
stitutionnalité de cette loi ; mais, nous nous hâtons de le dire, 
ce moyen fut par lui abandonné, et le premier considérant 
de l'arrêt donne acte à l'avocat de l'abandon de ce moyen. 

Arrivant à la législation nouvelle, M. l'avocat-général sou-
ti ntque l'article 83 de la Cous itution, en parlant des délits 
de presse, est complètement muet sur le délit d'infidélité et de 
mauvaise foi dans les comptes-rendus. 

Quant au Gouvernement provisoire, il a, il est vrai, abro-
gé la loi du 9 septembre 1835 sur les délits delà presse, mais 
il n'a pas touché, dans le décret du 6 mar3 1848, aux lois 
de 1822 ni à celle du 8 octobre qui les maintenait. 

M. l'avocat-général parle ensuite de la loi du 11 aoûtl848, 
et il rappelle les paroles du rapporteur, M. Senard, qui di-
sait, en parlant des lois précitées : Elles doivent être exécu-
tées tant qu'elles n'auront pas été abrogées. 

J'arrive au second moyen, celui qui consiste à soutenr 
que l'article incriminé n 'est pas un compte-rendu, mais une 
simple appréciation des débats. J 'ai dit que ce n'était pas là 
un moyen exceptionnel, mais un moyen de fond; et cela est 
tellement vrai, qu'on ne vous a pas la l'article. 

Ce qu'on n'a pas faii, je vais le taire : 
, Je fais d'abord remarquer à la Haute Cour qu'au dessous 
du grand titre, la Tribune des Peuples, on lit un second ti-
tre, imprimé en capitales, et porunt : « La Haute-Cour, 
compte-rendu du procès de Versailles.» Puis, le premier ar-
ticle du journal, celui dont il s'agit, est intitulé : « Courrier 
de Versailles. — Neuvième séance. » Et ce n'est pas là l'an-
nonce d'un compte-rendu? L'article commence ainsi : Les ac-

cusés entrent en silence. » C'est bien un fait d'audience qu'on 
raconte. « Les émotions des deux jours précédens semblent 
avoir répandu dans l'au lience une solennité plus imposante 
encore que de coutume. » C'est encore un fait qu'on cons-
ta e. 

On continue ; « La Cour prend place à la table verte, u 

Toujours des faits d'audience. « et, au milieu d'un silence 
profond, l'avocat Crémieux, au nom de ses confrères, lit une 
protestation. » Encore un lait qu'on raconte. « contre l'ou-
trage qui la veille a frappé ladéffnse, sans que la Cour ait 
pu a protéger contre un pareil attentat. Le président de la 
Cour a cru devoir interrompre cette juste et digne protestation 
de défenseurs gravement insultés par un témoin, oublieux de 
sts devoirs les plus sacrés. « Autre fait raconté aux lec-
teur

a
 du journal. « Mais cette lecture n'en est pas moins athe» 

vée au milieu de la plus vive émotion. » 

Je le demande maintenant; est-ce là un compte-rendu, ou 
n'est-ce qu'une simple appréciation de la séance? N'est-ce 
pas à chaque mot le fait saisi, surpris, raconté ? 

C'est donc un compte-rendu; nous, nous ajoutons que c'est 
un compte-rendu infidèle. En voulez-vous la preuve? Ecou-
t z la suite de l'article. 

« Quant au procureur-général, il a demandé le temps de 
la réflexion avant de répondre aux graves reproches qui lui 
s. nt faits. Il s rait à désirer pour lui que des explications 
vinssent atténuer la conduite qu'il a cru devoir tenir dans 
cette circonstance. » 

Nous disons, reprend M. Suin, que c'est un compte-rendu 
infidèle, car on fait tenir à M. le procureur-général un lan-
gage qu'il n'a pas tenu. 11 a dit qu'il était mis trop person-
nellement eu cause pour ne pas éprouver le besoin de répon-
dre; mais qn'il ne voulait pas le faire de suite, ému qu'il 
était d'une attaque qui lui venait d'Inmmes avec lesquels il 
avait eu de si longues et de ti bonnes relations. Eh bien ! on 
donne à sa conduite un autre taotif, On fait un compte rendu 
infidèle, et on le fait de mauvaise foi, en supposant qu'il a 
tenu une conduire qui nécessite des explications de sa part 
pour être attén tée. 

Ainsi, vous avez raconté le fait dans voire journal, et vous 
l'avez, non pas seulement apprécié, mais caractérisé. Vous 
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l'avez fait, je le répète, avec mauvaise foi, en parlant de l'em-

barras d'un haut fonctionnaire public, qui avait une conduite 

à justifier. 
Ce n'est pas tout. L'article, après avoir dit qu'on pa. se à 

l'audition des témoins, continue ainsi : 
« Le tour est aux soldats : celui-ci est un capitaine à l'ac-

cent gascon, qui expose assez confusément les manoeuvres 

stratégiques qu'il commanda à son bataillon au débouché de 

la rue de la Paix. » . 
C'est une nouvel'e infidélité de votre compte-rendu, et elle 

a sa raison. Non, le tour n'a pas été d'abord aux soldats; 

d'autres témoins ont été entendus avant eux, et vous n'en di-

tes rien. Vous avez supprimé le; dépositions des témoins Guy 

et Nicolas, parce que ces dépositions étaient contraires aux 

intérêts des accusés, que vous croyez servir. Ces déposition*, 

vous les avez cachées à vos lecteurs, que votre mauvaise foi a 

ainsi trompés. 
Je ne veux pas aller plus loin, dit M. l'avocat-général : il me 

suffit de montrer à la Haute-Cour que c'est un véritable comp-

te-rendu qu'elle a sous les yeux, une prise de possession des 

laits de son audience. La Cour appréciera si ce compte-rendu 

est infidèle et de mauvaise foi. 
Mais, pour mieux vous faire apprécier cette infidélité, per-

mettez moi de vous lire un dernier \ assage de cet article ; il 

est ainsi conçu : 
« M. le capitaine Rodolosse ayant terminé, l'huissier ap-

pelle Es'aquin, clairon aux chasseurs de Vincennes. Le nom 

de a soldat produit une sensation marquée. Il y eut du sang 

versé le 13 juin; un citoyen atteint d'un coup de f u resta 

couché mort sur le boulevard. Ce citoyen sans armes fut tué 

par la main de ce soldat. Ce so'datest un jeune homme de 

28 ans environ, du côté des Pyrénées, dit-il; mais il a le 

poil roux, et je m'en félicite pour mou pays. Nous avons le 

poil noir aux Pyrénées ; cet homme là n'est qu'en bà'ard. » 

(Murmures.) 
Je pourrais ainsi tout vous lire. Vous verriez comment, 

p ur une de vos audiences les plus longues et les plus im-

portantes, on a fait uu compte-rendu très restreint. On a eu 

soin, iniépendamment des deux dépositions dont je vous ai 

parlé, de pas-er sous silence toute la fin de l'audience, c'est-

à-dire les dépositions des tém uns Calibre et Ravenaz. Rave-

naz ! r« pauvre commissionnaire qui a si courageusement fait 

son devoir; llavenaz! homme du peuple cependant , que les 

prétendus protecteurs du peuple ont eu le soin d'oublier, en 

arrêtant leur compte-rendu au moment où il dépose. (Sensa-

tion.) 
Est- oe là de l'infidélité, delà mauvaise foi? je vous le de-

mande. Pourquoi cacher au public cette partie du débat? 

Pourquoi le tromper sur la nature et sur les incidens du 

procès ? 
Je m'arrête, messieurs. Avons d'examiner si c'est bien un 

compte-rendu que vous avez à juger. Si c'est un compte-ren-

du, Vv,u< aurez plus tard à voir s'il est fait d'une manière in-

fidèle, et si celte infidélité provient de la mauvaise foi de son 

auteur ; vous verrez si ceite mauvaise loi n'est pas flagrante, 

et si tout n'a pas été, à dessein, dénaturé et défiguré. 

M* Michel, second défenseur du prévenu, répond aiasi 

au ministère public : 

Je m'attendais à plaider, dit-il, devant vous une question 

de compétet ce, mais je ne m'attendais pas à avoir à répon-

dre à un réquisitoire comme celui que vous venez d'enten-

dre. Qu'il s'exerce du dehors au dedans une certaine pres-

sion plus ou moins fone, que les différens partis qui mal-

heureusement divisent le pays cherchent à envenimer les dé-

bats, qu'il y ait deux sortes de presse, l'une b eu pensante, 

l'autre mal pensante, l'une pour vous, l'autre pour nous, 

qu'est-ce que cela fait au procès? Ce que nous devons recher-

cher, c'est que la Constitution qui vous régit, vous aussi, a 

détruit virtuellement l'article 7 delà loi du 22 mars 1822. 

Voilà tout le procès en ce moment. 
Quand vous venez nous dire qu'on a commencé au dedans 

un délit qui se continue au dehors, je vous répondrai : Avant 

de conslater le délit, constituez donc un juge! De quelque 

manière qu'un stége soit fait, il est impossible de diriger du 

gros calibre contre d s bastions qui ne se défendent pa--. 
Qu'il me soit donc permis de vous rappeler les véritables 

principes en cequi touche le jury. Je n'eu parlerai qu'en ce 

qui a rapport à mon sujet. Ainsi, je dirai que le peuple, no-

tre souverain à tous, le vôtre comme le mien, et à ce ti re 

seul infaillible, doit toujours êire représenté, même quand 

il ne peut p s se prononcer comme dans ses grands comices 

électo raux. 
Le mouvement, c'est l'élément républicain ; ceux qui s'é-

tonnent étaient laits pour la monarchie. Dans l'intervalle 

électoral, le peuple a besoin d'orgstns permancns, car vous 

devez être jugés à votre tour, vous qui n'êtes que les servi-

teurs du p uple ; et c'est pour cela qu'il faut des surveillans 

vigilans. Vo là la presse, l'organe de la pensée publique. 

La presse ! Comment se 1 ̂ gitime-t-elle? par la conformité 

deson expression avec la pensée publique qu'elle doit expri-

mer. C'est là ce qui légitime l'action de la presse; le peuple 

seul a le droit de la juger. 
Ces théories ne sont pas encore trop connues, elles ne sont 

pas trop aimées; attendez, leur triomphe ne tardera pas à 

venir, ou plutôt il a déjà commencé! Partout où U presse et 

le jury fleurissent, soyez certains que ia liberté fburtt avec 

eux. La pre-se, c'est la grande piscine dans laquelle se re-

trempent tout s les libertés; si vous la menacez, prenez gar-

de! la liberté est en danger. 
Il faut que la presse soit à chaque instant l'expression de la 

pensée du pays; c'est une mission périlleuse souvent, car 

chaque fois que, par l'organe du jury, le peuple aura protesté 

contre la pensée de l'écrivain, l'écriva'n devra être condam-

né; mais consultez donc le jury! 
Voilà ce que j'avais à dire au point de vue du jury mis en 

présence de la liberté de la presse. 
L'avocat discute ensuite la question de droit ; il soutient 

que la Constitution a fait de tous les délits de presse la pro-

priété du jury, at que les lui enlever, c'est le voler. 

Après uu délibéré de près d'une heure, la Haute-Cour 

reprend séance. M. le président prononce l'arrêt sui-

vant : 

« Oaï les défenseurs du prévenu dans le développement du 

déclinatoire par lui proposé; 
» Ouï le ministère public dans ses conclusions tendantes au 

rejet du déclinatoire ; 
» Vu les articles 7 et 16 de la loi de 25 mars 1822, 1", 2 

et 3 du décret du 5 mars 1848, 1" du décret du 11 août de la 

même année ; 
» Attendu, en principe général, que dans l'absence d'une 

disposition formelle delà loi, les corps judiciaires ne peuvent 

être ni dépouillé.* de ia faculté, ni affranchis du devoir de 

maintenir per eux-mêmes, for. e et respect aux actes qui s'ac-

complissent sous leur auturité; 
» Que c'est en vertu de ce principe de tous les temps qu'ils 

sont appelés à punir immédiatement toute infraction qui, 

se produisant à leur audience, en compromet la dignité, ou 

porte atteinte à des droits dont la protection se lie à des in-

térêts d'ordre et de justice; 
» Attendu que le compte-rendu des débats d'un procès fait 

revivre par une fiction légale l'audieuce dans laquelle ces 

débats ont eu lieu, que l'appréciation dès-lors des caractères 

qu'il préseire, n'est de la part du juge que la conséquence 

et l'application de l'aliribution inhérente à l'exercice public 

de sa fonction ; 
» Attendu qu'il appartient surtout à ceux qui ont présidé 

à l'instruction orale do l'affaire remise en lumière par la voie 

de la presse, de comparer, le résultat des deux modes succes-

sifs de la publicité qu'elle a reçue, et d asseoir sur cettecom-

paraison, entre le fait tel qu'il s'est passé et le fait tel qu'il a 

été reproduii, lejtigement du délit qui se composede cesdeux 

élémens indivisibles; 
» Attendu que, s'il en était autrenent, l'action du minis-

tère public, devant une juridiction étrangère aux débatsdont 

il attrait été rendu un compieinfilèle et de mauvaise foi, se-

rait, dans le plus grand nombre des cas, ou paralysée dans 

son exrcice, ou annihilée dans ses effets, soit parce qu'elle 

manquerait de base, so t parce qu'il nepourrait plus être sup-

pléé a son insuffisance par de nouveaux moyens de preuve; 

» Attendu que le principe de compétence ainsi posé a été 

reconnu et sanctionné par des dispositions légales restées en 

v gueur; que l'article 16 de la loi du 25 mars 1822 adirecte-

merit attribué la connaissance de fait de compte-rendu infi-

dèle et de mauvaise foi, prévu et puni par son article 7, aux 

juges qui ont tenu l'audience à laquelle ces 'aits se rappor-

tent ; 1 

» Que cet article a été maintenu en terme ; exprès par la 

loi du 8 oclobrel830, qui, tout en déférant les délits de presse 

an jury, a distingué de ces délits cette natur1: spéciale d'in-

fraction appartenant à un ordre d'idées différent et soumis à 

d'autres règles ; ' 
» Attendu que le décret du 5 mars 1818, loin d'avoir inno-

vé en cett«î matière, a renvoyé toute innovation, autre que l'a-

bolition de la loi du 6 mars 1835 à une loi organique à in-

tervenir; a 
a Attendu que le décret du 11 août de la n'ème année, qui 

a apporté divers changemens à la loi du 2ai mars 1822, n'a 

modifié en aucune sorte la disposition dont il s'agit, et lui a 

ainsi conservé sa force exécutoire; 3 

» Attendu que l'art. 83 de la Constitution,' en saisissant, le' 

Jury, comme.l'avait fait l'art. l"de la loi du 3 ocobre 1830, 

des délits de prisse, n'a point abrogé la distinction établie 

par l'art. 3 de cette loi; que, dès-lors, ledit art. 3 doit être 

rangé parmi les lois existant- s dont la Const itution, par son 

art. 112, a consacré le maintien; < 
» Attendu enfin qu'en ce qui concerne! une attribution 

complètement nécessaire de l'autorité du juge, nul Tribunal 

n'a, au même degré que la Haute-Cour, compétence essen-

tielle et juridiction forcée; 
» Qu'elle a été investie d'un pouvoir dont l'étendue a été 

mesurée sur l'importance des garanties attachées à son insti-

tution; 
» Que le dommage social occasionné pan la violation ex-

presse des intérêts spécialement commis à sa garde, s'aggra-

verait par l'alternative où elle se verrait dz souffrir en si-

lence cette violation, ou de se reposer du sain de la réprimer 

sur une juridiction placée au-dessous et en dehors de sa 

sphère d'action par la loi constitutionnelle du pays; 

>> En ce qui touche le caractère légal de h. publication in-

criminée : i 
» Attendu que le récit dés débats d'un procès ne saurait 

perdre la qualification de compte- rendu infidèle, et être sous-

trait aux conséquences pénales de ce fait par cela qu'il s'y 

mêlerait des appréciations raisonnées qui p;uveut èttede na-

ture à en aggraver la moralité et le danger); 

» Par ces motifs, i 
» La Haute-Cour rejette le déclinatoire; et ordonne qu'il 

sera passé outre à la discussion du fond. » 

Après le prononcé de cet arrêt, M. Ie| président donne 

la parole au ministère public. ( 

M' Laissac : Avant que M. l'avocat-général prenne la 

parole, nous croyons devoir déclarer qae nous nous en 

rapportons sur le fond à la prudence de ' la Haute-Cour 

M. l'avocat-général Suin : Il est nécessaire d'abord 

que M. le grenier donne lecture de l'arMcle incriminé. 

M. le greffier Gaut hier donne lecture de l'article, qui 

est ainsi conçu : 

toujours mes hommes, mes mouchards, mon bourreau. Ils 

amenèrent le per urbateur, après lui avoir arraché les épau-

lettes, le traînant par les cheveux et par le collet. Les gardes 

nationaux, qui se trouvaient là pour Vordre et la modération, 

bien entendu, voulaientlefusiller sur place. Mais Changarnier 

n'était pas là, et c'est pour lui qu'on amenait le prisonnier. 

On lui garda la prise, à grand'peine, toutefois, l'officier en 

eonvient. Changarnier eut autre chose à faire, probablement, 

et Lafont ne fut pas égorgé. 

M. l 'avocat-général Suin prend la parole en ces 

termes : 

11 ne nous reste plus, messieurs, qu'à apprécier le carac-

tère de l'article. Et d'abord, est-ce un compte-rendu ? Nous 

disions, lors de la discussion sur l'incident d'incempéience, 

que cette question était, à proprement parler, une question du 

fond, et ainsi l'a prouvé la Haute-Cour, puisque dans son ar-

rêt elle n'est pas préoccupée de celte partie des conclusions 

de la défense. Cet arrêt nous di-pense de toute discussion à 

ce sujet, et nous ne rappellerons qu'en passant qu'une juris-

prudence consacrée par deux ar êts de la Cour suprême n'as-

sujéiit pas à la forme extérieure del'article incriminé, la qua-

lification décompte rendu. 
Maintenant, il ne s'agit plus que de rechercher si l'ar icle 

de la Tribune des Peuples ne contient que des erreurs invo-

lontaires, ou biensi ces erreur» ne doivent pas être attribuées 

à la mauvaise foi. Une première observation va nous guider 

dans cette recherche. 
Vous savez, messieurs, quel est l'esprit de ce journal ; vous 

savez le rô'e actif qu'il joue dans l'acte d'accusation ; vous 

savez, enfin, qu'un de ses rédacteurs assiste, comme accusé, 

à ces débits. C'est ta une première prévention de mauvaise 

foi; et celte prévention se fortifie à la lecture des réflexions 

habituelles que le procès pendant devant ia Haute-Cour ins-

pire journellement à la Tribune des Peuples. Sans examiner 

les autres articles, nous nous bornerons à citer un paragra-

phe de quelques lig e-, qui suit immédiatement l'article incri-

miné; voici ce qu'on y lit : 

Le scandaleux incident, provoqué hier à la Haute-Cour 

par l'un des anciens janissaires de Louis-Philippe, a pro-

fondément ému l'opinion publique et soulevé de dégoût le 

cœur de tous les h mmes honnêtes, à quelque parti qu'ils 

appartiennent. 
J> Ce lâche insulteur est probablement un de ceux qui ont 
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nombre d'actions dont les dixièmes exigib 1 

été payés, a assigné devant le Tribunal de coi 

tiounures en retard et leurs cédans en consUimi» f. e * a«-
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dû leur vie au dévouaient de quelques républicains dans les 

i de février! Voyez de quelle façon il a compris et 

pratiqué la reconnaissance! 

journées 

COURRIER DE VERSAILLES (9* syance) 

Les accusés entrent en silence. Les émotions des deux jours 

préoédens semblent avoir répandu dansd'audtence une so-

lennité plus imposante encore que de (ioutume. La Cour 

prend place à la table verte ; et au milieéi d'un silence pro-

fond, l'avocat Crémieux, au nom de ses iconfrères, lit une 
protestation contre l'outrage qui, la veinle, a frappé la dé-

fense sans que la majesté de la Cour ait pu la protéger con 

tre un pareil attentat. Le président de lanHaute-Cour a cru 
devoir interrompre C' tte juste et digne protestation de défen-

seurs gravement insultés par un témoin, oublieux de ses de 

voirs les plus sacrés; mais cette lecture s'en est pas moins 

achevée au milieu d'une vive émotion. e 
Quant au procureur-général, il a demandé le temps de la 

reflexion avant de répondre aux gravée reproches qui lui sont 

faits. Il serait à désirer pour lut que d(>s explications vins 

sent atténuer la conduite qu'il a cru devoir tenir dans cette 

circonstance. Après cet incident, on passe à l'audition des 

témoins 
Le tour est aux soldats. Celui-ci est un?capitaine à l'accent 

gascon qui expose assez confusément le.'i manoeuvres straté-

giques qu'il commanda à son bataillon »u débouché de la 

rue de la Paix, au moment où le générai Changarnier lança 

ses dragons sur le peuple. Guinard, qui (je connaît en strate 

gie, n'a pas de peine, après une discussion très nette et très 

claire, de démontrer qu'en définitive il m'y avait pas eu de 

sommations préalables quand la manifestation pacifique fut 

dispersée. Le capitaine voudrait nier ; nais il serait bon de 

s'entendre avec ces messieurs sur la façpn dont ils compren-

nent les sommations préalables. j 

Nous en avons vu quelquefois et ce lour-là entre autres, 

car nous y étions, n'en déplaise à M. Batpche. Or, voici com-

ment on nous somma : Un bataillon s'i nfonça dans la co 

lonne, précédé de deux rangs de gendarmerie et d'un com-

missaire de police en tè e avec des tambours. Gendarmes, 

commissaires et tambours allaient au g^lop et couraient sus, 

les tambours 'roulant et le commissaire^ hurlant la formule 

officielle... pendant qu'à droite et à-gauche les serg-ms 

jouaient du gourdin. On appelle cela sommer ; c'est assom 

mer qu'il faut dire. j 
M. le capitaine Kodolosse ayant terminé, l'huissier appelle 

Estaquin , clairon aux chasseurs de Vincennes. Le nom de 

ce soldat produit une sensation marqcée. Il y eut du sang 

versé le 13 juin ; un citoyen atteint d'up coup de feu resta 

couché mort sur le boulevard. Ce citoyt n sans armes fut tué 

par la main de ce soldat. Ce soldat e-t un jeune homme de 

vingt-huit ans environ, du côté des Py féuées, dit-il, mais il 

a le poil roux, et je m'en félicite piur ilion pays. Nous avons 

la poil noir aux Pyrénées; cet homne-là n'est qu'un bâ-

tard. 1 
Madier, à propos de cette déposition qui tend à imputer 

une provocation à la victime, déclare qu'il a entre les mains 

l'adresse ei la signature de trente léme ins prêts à prouver 

que cette imputation est fausse et qu'on ne fait qu'ajouter une 

calomnie à un assassinat. Mais M. Ban che refuse les témoins 

demandés. Cela ferait une dépense pour ce pauvre gouverne-

ment, qui n'a pas d'argent à perdre et : l'aime pas à gaspiller, 

comme on sait. Si l'on écoutait les avocats, la vérité coûterait 

trop cher ; il faut faire des économies. 

Après le c'airon, uu commissaire. Li 

rer de parler sans haine et sans crainti 

Rébillot, probablement ? Il parle, en ef 

saire de police qui n'est pas obligé d< 

tout ce que peut dire un commissaire 
alguazil payé pour espionner, inqu isitionner, verbaliser, 

» 0 vous qui faites les révolutions, et que l'acclamation po-

pulaire élève au pouvoir, songez qu'il est des circonstances 

où la magnanimité n'est qu'une duperie! » 

Dans ceî quelques mots, messieurs, se développe entière 

l'intention du journal. Intention de dénigrement, de menson-

ge, de malveillance. Et puisqu'il n'y a | as de défense, qu'on 

déserte le terrain de la discussion contradictoire, il suffira, 

pour vous convaincre de la criminalité de l'article poursuivi, 

de nous fier à vos propres souvenirs. 

Vous vous souvenez, messieurs, de l'audience du 18 octo-

bre ; vous vous rappelez que la première partie de cette au-

dience a été consacrée aux dépositions de militaires qui a-

vaieut à s'expliquer sur les caractères de cette manifestation 

prétendue pacifique du 13 juin. La justice leur demandait si, 

oui ou i on, des cris séditieux avaient été proférés ; si une ré-

sistance avait été opposée à l'autorité; si des barricades n'a-

vaient pus été élevées ; si les individus qui composaient cette 

foule n'étaient pas porteurs d'armes ; si des coups de feu n'a-

vaient pas été tirés ; si, enfin, cette réserve armée sur laquel-

'e on comptait ne s'était pas montrée, quelque pan ? Eh bien! 

ces militaires ontélé entendus. Ils om franchement, loyale-

ment témoigné, par des fai s, de l'intention de la manifesta-

lion. I s ont essuyé des coups de feu ; ils sa sont trouvés en 

présence de barricades ; ils ont apprécié l'atlitude hosti edes 

hommes qui étaient devant eux. Voilà, en quelques mots, le 

résumé de nos impressions et sans doute aussi des vôtres, sur 

cette partie de l'audience du 18 octobre. 

Maintenant, est-il nécessaire d'étabiir que le compte-rendu 

de la Tribune des Peuples est inexact, infidèle, malveillant, 

empreint de mauvaise foi ? Relisez cet article, et à chaque 

paragraphe, vous verrez la malveillance se pro luire. Les 

dépositions des témoins sont dénaturées, leurs personnes sont 

l'objet d'attaques passionnées ; l'injure même ne leur est pas 

épargnée, et nou s n'en voulons pour preuve que le passage de 

l'article relatif à la déposition si convenable du commissaire 

de police Brun. 

Il en résulte pour nous que l'article déféré à la Haute-Conr 

renferme le triple délit d'infi Jélité, de mauvaise foi et d'in-

jure, prévu par l'art. 7 de la loi du 25 mars 1822. Nous re-

quérons en coi séquence l'application de cet article dans ses 

dispositions les plus sévères. 
M' Laissac: J'ei déjà eu l'honneur de déclarer, au nom du 

prévenu, qu'il n'entendait p8s se défendre au fond, et je ré-

pète qu'il »'en rapporte à la sagesse de la Haute-Cour, en la-

quelle il a la confiance la plus absolue. Je me bornerai donc 

à présenter une simple observation. Le journal dont le gérant 

est devant vous, paraît tous les soirs à six .heures et demie. 

Dans ce fait, vous trouverez l'explication de certaines paroles 

que la reflexion n'a pu atténuer. Vous comprendrez aussi 

pourquoi le premier compte-rendu s'est arrêté à la première 

partie de l'audience. C'est tout ce que j'ai à dire. 

M. le président : La Cour se retire en chambre du conseil 

pour < n délibén r. 

Après dix minutes de délibération, la Cour rend un 

arrêt qui déclare le sieur Hermant coupable du délit d'in-

fidélité de compte-rendu avec les circonstances de mau-

vaise foi et d'injures. En conséquence, elle le condamne 

\ un mois d'emprisonnement et 1,000 fr. d'amende. 

L'audience est levée et renvoyée à demain pour l'au-

dition des témoins relatifs aux faits particuliers à chacun 

des accusés du 13 juin. 

c

ne
8ociati

0n 

faire, pour le compte d'autrui, les négociations de T 'n Ct ^ 

change ou billets et de tous papiers commerçable» 

qu'ils ne peuvent, sous peine de*2! d 'ea 

lions de commerce ou de banm 

leur propre compte, ni se rendre garans de l'exécui'6 P°Ur 

marchés dans lesquels ils s'entremettent, el qu'aux te K " dfts 

décret du 27 prairial an X, ilsdoivent garder le secret?168 da 

inviolable aux personnes qui les auront charges d 6 

ciat ons, à moins que les parties ne consenteut°à êtr "e^0 '" 
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tin L.eroy, rrumer-yuairemere et t,an, agréés des 

très parties en cause, a rendu le jugement suivant- ^' 

« Attendu que l'agent de changa, en rachetant les act' 

du chemin de fer et en faisant opérer le translert est 

de diclarer à la compagnie le nom du titulaire ; ' C " u 

» Attendu que quand l'agent de change fait'mettre ses 

tionsen son nom, il devient, vis-à vis de la compagnie l 

propriétaire des titres ; que si la rap dité des opérations H 

bourse peut le forcer quelquefois à mettre ainsi à son n 

les actions achetées en réalité pour des cliens pour lesauT 

il ne peut faire la déclaration pour défaut de renseigaeme 

cette circonstance, toute de fait, ne peut priver la cornDaatT ' 

d'un obligé qui résulte du transfert ; H g ie 

>» Qu'il en résulte que, dans l'espèce, les agens de chance 

en cause doivent être considérés comme ayant été proDrié 

tairesdes actions de la compagnie de Dieppe à Fécamp et à 

ce titre renvoyés devant arbitres-juges comme associés -
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. Sans crainte de M. 

t, comme un commis-

parler français. Il dit 

de police, un maître 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

Présidence de M. George. 

Audience du 21 octobre. 

AGEM DE 

empoigi er et ne voir partout que des voleurs et des coquins 
iont il n'oublie pas de 

une parenthèse qui lui 

tion des hommes sans 

s Capucines. Les lon-

nt encore des cris sédi-

retentirent 6tir le bou-

officier de paix ; une 

le pauvre monde. C'est 

hommes de 

11 était avec le général Changarnier, 

vanter le courage au 13 juin; c'est | 

vaudra de l'avancement. 
Il a été témoin de la grande insurreb 

armes : qu'on sabra sur le boule^trd 

gues oreilles du commissaire frémisse t 

lieux de : vive la Constitution! qui 

levard ! 
Après celui-là, 1 huissier appelle ui 

autre catégorie de policiers, uneviriélé de l'espèce. On 

trouve ces officiers- là partout où il faut donner des coups de 

bâton, assommer et mettre en prison 

leur méiur; c'est pour cela qu'on la appelle 

paix. 
Le sieur Manuel, l'homme en ques ion, est le même qui fit 

procéder à l'arrestation de Lafont, le chef du secrétariat du 

Cercle constitutionnel, dont tous les journaux, y compris le 

nôtre, ont publié hier l'énergique pr jtestation. C'est L; géné-

ral Changarnier qui lui donna l'ordre de lui amener cet hom-

me mort ou vif. «Mort ou vif, enten lez-vous? s'écrie Michel 

(deBourges). Cela veut dire : S'il es vivant, amenez-le; s'il 

résiste, tuez-le! » Le sieur Manuel, d -tèché pour la besogne, 

s'empressa d'enfoncer les portes pot: r chercher Lafont. 

On avait publié d'abord qu'on l'axait trouvé caché sous un 

canapé, et e n avait menti. La protestation a fait sou efftt, car 

le sbire déclare aujourd'hui qu'on l'a trouvé tout près. Je 

regrette qu'on ne le presse pas un pe t, il finirait bien par di 

re : sur un canapé. Un commissaire n'y regarde pas de si 

près. Lafont, dit l'alguazil, avait incl igné tout le quartier en 

criant : Vive la Constitution! sur la terrasse Jouffroy. Quand 

Changarn.er passa, des dames lui fitent signe de faire tuer 

cet audacieux, et c'est alors que Chi ngarnier, chevalier ga-

lant, ordonna qu'on allât le lui chercher mort ou vif. Il vou-

lait sans doute en faire cadeau à ces dames. 

« J'envoyai mes hommes, » dit l'o.licier. Ces gens-là disent 

CHANGE. — 

CHEMIN DE 

TRANSFERT D ACTIONS NOMINATIVES DU 

FEU DE DIEPPE A FÉCAMP. 

L'agent de change qui a accepté et signé en son nom le trans-

fert d'actions nominatives d'un chemin de fer, doit cire 

considéré comme actionnaire en son nom personnel, bien 

qu'en réalité il n'ait agi que d'ordre et pour compte de ses 

cliens. 

Les statuts de la compagnie du chemin de fer de Dieppe à 

Fécamp ont é'é arrêtés par acte du 8 octobre 1845, reçu par 

M' Ducoux et son collègue, notaires à Paris, et approuvés par 

ordonnance royale do 14 du même mois; le fonds social fixé 

à dix-huit millions, a été divisé en 36,000 actions de 500 fr. 

chacune, payables par dixièmes, et les souscripteurs origi-

naires devaient rester garans de leurs cessionnaires jusqu'à 

concurrence du versement des cinq premiers dixièmes du mon-

tant de chaque action. 

A défaut de paiement aux époques fixées, les actionnaires 

et leurs cédans étaient passibles des intérêts à 5 0(0, et la 

compagnie, après une publication dans les journaux désignés 

par les statuts, pouvaient faire vendre à la Bourse, par lé mi-

nistère d'un agent de change, les actions des retardataires à 

leurs risques et périls, et ceux-ci étaient tenus solidairement 

avec leurs cédans au paiement de la différence entre ie prix 

d'émission et celui de la vente. 

Le transfert des actions nominaives, soit previsoires, soit 

définitives, devait s'effectuer par une déc'aration inscrite sur 

les registres de la société et signée par le cédant et le cession-

naire, dans la forme déterminée par l'article 36 du Code de 

commerce. 

Une grande partie des actions fut négociée dans la forme 

prescrite par les statuts, mais comme elles, étaient cotées à la 

Bourse, une parue fut transférée par l'agent de change ven-

deur au nom de l'agent de change acheteur qui acceptait le 

transfert sans faire connaître le nom de celui pour le compte 

duquel il agissait. 

La compagnie ayant fait vendre à la Bourse un 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Phal&ry. 

Audience du 23 octobre. 

ASSASSINAT. — JALOUSIE. — SUICIDE. 

Celte affaire avait attiré une affluence considérable. 

La jeune Estelle Hurault, qui est assise à côté de sa mère, 

est fraîihe et jolie; elle paraît complètement remise des 

suites de ses blessures. L'accusé lui-même ne conserve 

que de faibles traces de sa tentative de suicide. 

Voici les faits de l'accusation : 

Le 9 septembre dernier, à huit heures du matin, la ville 

d'Orléans fut mise en émoi par unévénemeni déplorable. Une 

tentative d'assas^nat venait d'avoir lieu. L'assassin, après 

avoir tiré deux coups de pistolet sur une jeune fille, avait 

tenté de se suicider. La justice se transporta sur les lieux 

et constata les faits suivans : 
Le nomméDcsbordes, marchand fleuriste à Orléans, connais-

sait de vue seulement la jeune Estelle Hurault, couturière, 

demeurant chez ses parens, lorsque le 17 août dernier il la 

rencontra dans la rue Nationale, l'aborda, lui fit connaître 

qu'il éprouvait un vif sentiment d'amour pour elle et lui 

parla de projet de mariage. 
Huit jours après, Desbordes la rencontra de nouveau sur la 

place Sainte-Croix, au moment où elle revenait de journée, 

lui remit une lettre dans laquelle il lui peignait toute sa pas-

sion, et qu'il terminait par cette phrase : 

« Heureux! trop heureux mille fois ! si vous ne vous sen-

tez aucune répugnance à unir votre sort au mien. Je vous 

aime et ne désire d'autre titre que celui de votre époui. 

Veuillez, mademoiselle, me l'aire connaître votre réponse de 

vive voix ; comme je ne puis ma marier de suite, c'est à ce 

sujet que j'aurai le bonheur do vous entretenir, si votre ré-

ponse est conforme à mes désirs!» 

Aces propositions de mariage faites ainsi dans la rue, la 

demoiselle Hurault avait répondu qu'elle avait ses parens, et 

que c'était d'abord à eux qu'il fallait s'adresser. En rentrant, 

el e remit à son père la lettre qui venait de lui être don-

Desbordes se pré-enta effectivement chez lesépouxHurault, 

et, le 6:ep embre,ayant renouvelé ses propositions de maria-

ge, Estelle mi s gnifia en présence de ses parens qu il eut 
cesser ses poursuites, parce qu'elle se trouvait trop jeune 

encore et qu'elle n'était pas dans l'intention- de se marier. 

Malgré cette réponse si nette, Débordes ne persis a pa 

moins dans ses assiduités ; el, deux jours après, le sam 

so.r, la demoiselle Hurault le trouva encore chez -' es Pare •,[ 
Aux nouvelles instances du jeune homme, elle réponai q ' 

lui i allait renoncer à ses projets, parce que, quant a et . -.^ 

intentions étaient bien arrêtées, et qu'elle ne voulait pa 

tablir actuellement. 
De£bordes se retira. , 
Le lendemain, 9 septembre, vers sept heures ciu w*< 

Desbordes se présenta de nouveau chez le sieur Huraui p > 

il lui demanda où était sa fille. Sur la réponse du s,e"!
aiiler 

raultquMie était panie, dès six heures, pour aller tr 

chez MlleTessier,ruedel'A>guilleric,Desburdes le l,r '*"ue de 

à Estelle de lui faire remettre la lettre qu'elle fval %Vjvue des 

lui, parce qu'il ne voulait pas être expose a la cri1.14 . ^ 

autres jeunes gens. Le sieut Hurault promit de 

\oyer aussitôt que sa fille serait de retour. .De.bordesarnva 
Quelques inomens après cette conversation, —- oU , 

chez la demoiselle Tessier. En entrant dans 1 ateii ^ uD 

trouvaient plusieurs ouvrières, il jette s ° ll _fj^ ^ peine 
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ou

r? • 
il, me rendre la lettre que je vous ai donnée 1 au ^ [ellie 
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terrogatoire n'est pis isolé: le lendemain Desbordes, qui 

, i s sous l'empire de cefe agitatim fébrile que doit 
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eirace de nouveau tous les détails devant M. le 

'^d'instruction. Il raconte les senti mens de jalousie que lui 

ÎWÎ' éprouver de.- le samedi soir le refus d'Estelle. Le matin 
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 ^fcjacttliou du relus que m'avait l'ait Estelle, et, tout en 
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 voulais qu'elle mourût avec moi : j'allai d'abord 

-on père... » Puis il raconte que ne l'ayant pas trouvée, 

rendit chez la demoiselle Tessier ; que la il lui avait sem-

. «qu'Estelle s'était moquée de lui avec une de ses camara-

t . V partir ue ce moment, ajoute-t-il, mon parli était bien 

■ ris de me détruire ; mais comme je ne voulais pas qu'un ri-

val fin P us heureux que moi, j'étais décidé à donner la mort à 

Estelle. » 

U est procédé à l'interrogatoire de l'accusé. 

t/. le président : Accusé, levez-vous. Faites connaître aux 

jures les liabitutes de votre vie. Vous êtes (ils unique? — 

K. Oui, monsieur. 
D. Avez-vous été au collège? — R. Oui, jusqu'à seize ans. 

Je devais entrer à l'Ecole navale; ma mère ne l'ayant pas 

voulu, je restai à Orléans dans le commerce. 

D. Que fîtes vous à seize ans? — R. J'< 

Burdel. 

D. Quel était votre genre de vie? — R. Je fis ce que font 

tous les jeunes gens qui sont dans le commerce. Personne n'a 

de reproches à me faire. 

11. Ne vous ôtes-vous pas livré à des lectures romanesques? 

N'est-ce pas là un peu ce qui a pu vous inspirer l'idéj du 

crime qui vous est reproché ? — R. Je ne le pense pas. 

D. A quelle époque avez -vous fait connaissance Ue M 11 ' Es-

telle Hurault ? — R. Je l'ai connue chez ma mère où elle 

venait ache er des Heurs. Je la renc intrais souvent dans la 
rue Nationale. 

I). A quelle époque votre pission a-t-elle pris un caractère 

aéneux ? — K. Je ne puis en préciser l'époque. 

D. 11 paraît que c'est le 15 août 18-49 que vous avez parlé 

pour la première fois à Estelle Hurault? — R. Oui, à la fête 
des Aydes. 

li. Vous fîtes une proposition de mariage à Estelle Hurault? 

— R. Oui. Ma proposition ne fut pas repoussée. Estelle ré-

pondit qu'il fallait que je visse ses pareeus. Celte réponse me 

remplit de joie et me prouva qu'elle était digne dètre ai-
mée. 

Uu soir. jo dis à M 11 * Estelle: àdemain. Cette demoiselleme 

lu ol server que je venais trop souvent, que cela pouvait la 

compromettre aux yeux des voisins. Je trouvai cette observa-

tion singulière; car je venais avec des in entions honnêtes et 

je n'avais rien à cacher. Le mariage devait avoir lieu aumo s 

dejmvier. C'était convenu entre moi et les par ns d'Es-
telle. 

1). Avez vous eu alors des idées de jalousie ou de vengean-

ce ? — H. Non ; je savais que le jeune homme dont il est ques-

tion flans l'instruction n'aimajt pas Estelle. 

D. La jalousie trompe parfois ceux qui l'éprouvent. Vous 
songiez a un rival ? — R. Non, je n'avais ni jalousie ni ven-

geance. Quand j'aliai le 9 chez Estelle, j'avais l'intention do 
me détruire seul. 

D, Vuus êtes allé voir le rère d'Estelle le 9 au malin ? —R. 

"ai; je le priai d'intercéder en ma faveur; il me dit que sa 

UKI était libre. Je sortis dans un état difficile à décrire, 

laide lâchez un orfèvre, M. Lesguillon, vendre 
pour acheter des pistolets. 

D. Oui ; de là, vous êies allé chez M. Maydat acheter des 

J*3Su
it coups de poing. — R. Oui, j'achetai des pistolets 

J ai-

ma montre, 

voulais être certain de me détruire, de façon à ne pas res-
blesse ou défiguré. 

U. Où è ei-vous allé alors? — R. Je suis allé chez le père 

tsieile r. demander la lettre que j'avais écrite à la jeune 
personne. 1 

Il 'i'iuf '*
 V0US êtes allé rue de

 l'Aiguillerie, au 3' étage ? — 

ebàcin
(1<ÎUX cl

î
amnres au 3

' étage donnent sur la rue et ont 
lrée?!!_b'

le
 k.

n
é're; elles communiquent par une porte vi-

demoi «n S.
11

''
 J al ,ra

Ppé> °n m'a ouvert. Il y avait deux 
m

»ndai vi 'u
 r

essier et Ulie
 dame Rarbeiu, à l'atelier. Je de-

Ue- ;« !
 1:;slel|

e; on me l'indiqua. Je lui demandai la let-
> je lui deinand 

"tes^ jv aï si elle se souvenait des échanges de pro-

uous; eile me dit que non. J'aperçus un 

railleur sur ses lèvres et un regard d'intelligence avec 

Œeat."*ja ^
erton

"
e de

 ' atelier. Ce fut un dernier avertisse-
veau'

 Sfc
nus connue un délire qui me passait au cer-

b. -Kj,
 Cq 

seul; airav„
u

.'
0Ineut

> votre intention était de vous suicider 

l'arme contre vous? 

au »?
 n

'
orneilt

. votre intention était de 
- li \„

 v

f
'
H
's lait? Avez vous tourné 

D. Oiifi
 h

',
 e a

l
,
P

ai
 d'abord Estelle 

I'
e
'!ed 'si!

l
'
ese ca<îha la

 '
1êLe a 

très près! j'
JCe élie7

--
v
°us de la jeune fille? 

R. Je crois qu'elle appela au se-

dt de robe. A 

jeune tille'.' — R. J'en étais 
tei!e

"; j~ài tir ^
ais une £rme a la lna

'"
;
 i

e nai
 P

as toucfcé 

8ur a
'-u- Le -^n

8 deux C0U
P

S sur elle et
 deux autres coups 

M- IP n^j
 llle

S au nombre de trois, ont été trouvées. 

b'u ie dp '
es fait

 P
asstr sous lts

 ï
eux de m

-
 les

 i
u
-

;
 '» quatr f68 billesa

 été extraite de la tempe de Desbor-
eusé.

 1 riem
e balle est restés dans la mâchoire de l'ac-

S
ne

 «m'oui
6

, "î
1
"

01
',

011
 avez-vous éprouvée? — R. J'éprouvai 

maih .W"*. Estelle 
» Al 

Je m'aperçus qu'Estelle vivait. Jo lui 

vous êtes la cause de cet épouvantable 
°rs elle se mit à genoux ; elle me demanda Sîjdon. 

•°U3aurLrv^en
l

d
^ frayeur, elle aurait dit tout ce que 

U|
sitàli

m
rr- a ' rêler

- Je me laissai prendre et ou 
■ mairie. 

Alors, quan t jo vis toute l'étendue 
i effrayé. J'entendis qu'on approchait, 

me con-

eQ
'eQd ensuite les témoins 

^
tf

^^me*!îi
:
.?™:

i88
.
ie

.
r

? appelez Mlle Estelle Hurault. 

E > t e «Uri0silé 

/ ", - le
 n

," aVord émue. 
^■■■^PpHdm: Mademoise 

avance à la barre des témoins 

lc"i..Pe 
rsonne ici P

r«nr
Jri)8

, 

I
 rue

St!plo"
 Estelle

 Hurault, cout 

*SgSft d
ont, 

e , remettez-vous de votre 

veut vous inquiéter. Vos nom et 

îriere. 20 ans, demeu-

s a
a
vIn 'p

S
'
eSt

I
a
f

Urée
'
 raconte les rencon

-
"es avec 1 accusé, les v.sites qu'il lui

 a
 faites, 

et l'impression qu'elle en a reçue aussi bien que de sa lettre. 

Les démarches de l'accusé, dit-elle, ne lui avaient inspiré 
aucune confiance. 

M. le président : Cependant cette lettre n'avait rien d'in-
convenant, elle était respectueuse. 

Le témoin : J'avais d'abord cru que c'était une demande en 

mariage, ma s j'ai vu ensuite que c'était tout simplement 
une lettre d'amourette. 

D. C'est chez M"
1
 Desbordes que l'accusé vous a vue pour la 

première lois. — R. Oui, monsieur; il y avait une noce et 

nous sommes allées, huit demoiselles, acheter des fleurs dans 
le magasin. 11 y a, du reste, un an de cela. 

L'accusé : Mademoiselle était venue deux ou trois fois dans 
noire magasin. 

Le témoin : Je vous demanda pardon, j'y suis aPée une seu-

le fois, et nous étions huit demoiselles. M. Desbordesa pu me 
voir passer dans la rue Royale, mais je ne suis allée qu'une 
fois i liez sa mère. 

D. A l'assemblée des Aydes, il vous a parlé? — R. 0 ai. 

D. Etait-il seul? — R. Non, monsieur, ils étaient deux ou 
iroU jeunes gen-\ 

D. A la rencontre de la rue Nationale, Déborde vous a par-

lé tout de suite de ses intentions de mariage, cela ne devait 

pas vous effrayer. Pourquoi n'avi z-vous pas confiance? — 

R. M. Desbordes avait une mère, c'é ait à elle à venir chez 

nous. Je n'avais pas confiance au jeune homme, tant que je ne 
voyais pas sa mère. 

L'accusé, vivement: J'ai dit à M"' Estelle que si elle dou-

tait de la sincérité de mes propositions, j'étais prêt à les lui 
faire certifier par ma mère. 

A!
11

* Estelle : Vous m'avez dit cela, mais je n'étais pas obli-
gée de vous croire. 

D. Quelle heure étatt-il quand la rencontre de la rue Natio-
nale a eu lieu ? — R. Cinq heures. 

D. Vou< a-t-il dit : « Jo \ous aime? » — R. Non, monsieur; 

il m'a dit, veuillez me donner deux minutes d'entretien, j au-

rais deux mots à vous dire. J'étais toute bouleversée. 

D. Toujours est-il que vous avez promis un reniez-vous 

pour le vendredi suivant ? — R. C'était sur mon chemin, et à 
l'heure où je sortais. 

D. Oui, c'es 1. comme cela que se donnent les rendez-vous. 

(On rit.) Le vendredi 28 août, vous avez été exacte au rendez-

vous donné. Vous avez trouvé Desbordes à l'exlrémité de la rue 
Jeaone-d'Arc ? — R. Oui. 

D. D; sbordes, combien de temps êt cs-vous resté à ce rendez-

vous avec mademoiselle? — R. Trois quarts-d'heure, une 
heure. 

Estelle : Un quart-d'heure seulement, monsieur. 

D. L'acctné vous a-t-il offert son bras, et l'avez-vous ac-

cepté? — R. U me l'a offert, mais je ne l'ai pas accepté. 

D. Que vous disait-il ? — R. Mille choses que je ne saura 'S 

vous dire, qu'il m'aimait, qu'il voulait m'épouser, qu'il at-

tendait uni place à la préfecture, et que moi, sa femme, je 
tiendrais le magasin. 

L'accusé : J'ai dit que je faisais des démarches pour avoir 

une place à la préfecture, et cela est vrai. Ensuite j'ai parlé 

d'une place que j'espérais au chemin de fer. 

D. A Estelle : Est-ce que cette demande en mariage ne vous 

a pas plu? — R.Du tout. 

D. Pourquoi? Lejeune homme n'est pas mal ; il était plus 

riche que vous, c'était une bonne affaire ? — R. Je ne suis 

qu'une simple couturière, mais il ne m'allait pas d'épouser 
M. Desbordes. 

D. C'était votre droit, mademoiselle. Mais au moins y a-t-

il eu de sa part ou de la vôtre des familiarités qui l'aient au-

torisé à croire qu'il avait fait plus de chemin auprès de vous 

que vous ne le soupçonniez vous-même? — R. Non, mon-
sieur. 

P. Il a dit que lorsqu'il sortait de chez vous, vous le re-

conduisiez jusqu'à la porte, et que là, dans l'allée, étant tout 

seuls, il vous avait embrassée, et que vous lui aviez rendu ce 

genre de caresse. 

L'accusé : J'ai dit que j'avais embrassé Mlle Estelle chaque 

fois que je l'avais vue, mais je n'ai pas dit qu'elle me l'ait 

rendu. Seulement la bonté qu'elle me témoignait, me donnait 

à croire qu'elle agréait mes espérances, et que ma présence ne 

lui était pas dé.-agréable. 

D. Combien de fois l'avez-vous embrassée? — R. Chaque 

fois que. j'allais la voir chez elle. • 

Estelle : Je jure, sur ma parole d'honneur devant Dieu, 

que M. Desbordes ne m'a jamais embrassée, pas même une 
fois. 

D. En définitive, Desbordes, vous n'avez pss de reproches 

sérieux à faire à cette jeune fille? — R. Non. J'ai cru seule-

raent qu'elle voulait se moquer de moi; et alors, comme je 

l'aimais, ma tête s'est montée. 

M. Hu-ault, père de la jeune fille, dépose des faits qui se 

sont passé i le dimanche matin. 

Qiibiid Desbordes est sorti de chez lut, il lui a trouvé la 
figure égarée. 

Interrogé sur la nature d'humeur de sa fille, le père ré-

pond qu'elle est un peu gaie. 

D. La maladie vous a-t elle coù'é quelque chose ? — R. 

Oui; mais je ne réclame que ce qu'elle m'a coûté. Je ne veux 
rien gagner sur le sang de mon enfant. 

M. Minet, chapelier, rend compie de la sortie de Desb ir-

des. Le diman, he matin, 9 septembre, il a remarqué l'égare-

reiueut de l'accusé; il a f .il diverses allées et venues. Le té-

moin a été frappé de l'air inaccoutumé de Desbordes. 

M' Genleur : Avant de demeurer rue des Africains, M. et 

M"" Courot ne demeuraient-ils pas rue St-Flou? — H. Oui. 
D. Dites ce. que vous savez. 

Le témoin : Voici ce que je sais. Mon mari m'a dit qu'il 

avait vu M lle Estelle Hurault avec un monsieur auptès d'un 

puits, rue du Chêne Percé; il était une heure du matin. i\!on 

mari a quitté ses sabots et les a suivis jusqu'au cloître Saint-

Aignan. Là il les a perdus de vue. 

L). C 'était, dites-vous, à une h:ure du matin, auprès d'un 
puits? — R. Oui. 

Une voix : Le puits d'umour. 

M. Hurault père s'avançant et avec émotion : Je déclare 

que c'est faux. Ma fille n'a jamais découché de chez moi. (Ri-
res au fond de la salle.) 

M. le président : Ces rires sont inconvenans et grossiers. 

Alors que, pour des nécessités judiciaires, nous sommes obli-

gés de permettre qu'on débatte ici, en public, l'honneur d'une 

jeune fille, il n'y a pas de quoi rire. J'en appelle à tous les 

bons sentimens. Le silence se rétablit aussitôt. 

D. Témoin, à quelle époque voire mari a-t-il vu cela? — 
R. Il y a un au. 

M' Genleur : Encore une fois, je n'entends en aucune ma-

cère incriminer la réputation de cette jeune fille ; niais je 

crois qu'il était de l'intérêt de l'accusé de faire entendre citte 
déposition. 

M. Vavocat-général : Vous n'incriminez pas sa réputation, 
et cependant vous essayez de la ternir. 

M' Genleur : Je ne ternis rien, je défends mon client. 

La demoiselle Tessier, maîtresse d'Estel e, est rappelée. 

Interpellés par M. le président, elle répond de la bonne 

conduite d'Estelle. Quelquefois, quanl il était tard, un mon-

sieur Charles, couvreur, la reconduisait chez elle. Mais ja-

mais on n'a soupçonné la moralité de cotte jeune fille. Elle a 

travaillé chez Unie Sylvestre. Là, comme chez moi, sa con-

duite a été irréprochable. 

if. le président : La question de savoir après tout si Estel ! e 

Hurault était plus ou moins digne de l'amour de Desbordes 

est subsidiaire au procès. Tout cela, en le supposant vrai, 

n'excuse pas le trime commis. Et dans tous les cas Desbor-

des igtorait ces détails le 9 septembre. A cette époque, cela 

était lettre close pour lui. 

M' Genleur : La scè ie qui vient d'être rapportée date déjà 

d'un un; mais, une semaine avant la scène de la rue de l 'Ai-

guillerie, huit jours avant le 9 septembre, le mari de la 

femme Courot n'a-t-il pss vu le même monsieur avec Estelle, 

la nuit, et autris du même puits? 

Le témoin : Mon mari me l'a d.t. 

M. Léon Front, marchand de journaux : Un jour, je pas-

sais au bout du pont, je rencontre un jeune homme qui frap-

pait une demoiselle; je lui dis qu'il faisait une lâcheté ! — 

Prends garde, je vais t'en faire au ant. — Toi? — Oui, moi, 

et il me tombe dessus ; je lui rends une lape, je le roule par 

terre et je m'en vais. U se relève et me rattrape ; jo lui redis 

qu'on ne frappe pas comme ça une demoiselle. — Ça ne te re-

garde pas, c'est une petite s et il me retombe dessus. 

Je lui rends dos tapes, el ça - finit comme cela. Il y a de cola 

dix-huit mois, j'ai su depuis que la je ine fille était M"' Es-
telle. 

D. Vous êtes bien sûr que c'était Estelle?— R. J'en suis sùr; 

vous concevez que je n'aurais pas dit ça, si je n'éiais pas sûr 

de mon coup. 

D. Accusé, vous avez su ces faits depuis que vous êtes en 

prison ; comment alors, jusqu'à ce moment du débat, nous 

avez-vous laissé croire à la pureté d'Eselle?J-i vous ai de-

mandé si aujourd'hui encore vous l'épouseriez, et vous m a-

vez répondu : Oui. 

L'occusé : Pardon, monsieur le président , je n ai pas ré-

pondu à cette question. . . 
D. Pourquoi ne nous ave z vous pas dit que vos convictions 

avaient changé sur le compte d'Eslelle?— R. Je su s étranger 

à la déposition que veus venez d'entendre. Mais ma mère a 

pris des informai ions ; ma mère veut rnesauve
r

, elle fait tout 

son possible pour y parvenir; e
1
, bien que j'aie essayé de me 

séparer d'elle en me suicidant, elle veut me sauver ue ce pro-

cès, et me réunira ell i en me conservan'. 

D. Ainsi il y a deux défenses, une qui vous est personnelle, 

et l'autre qui est personnelle à votre famillo. 

M. l'avocat-général, au témoin : Voyous, quel jour ce te 

scène s'est-elle passée? Il y a un an, dites- vous ? 

M. Front : C'était nu dimanche, uu jour de bal chez M. 

Rigàùlt. 

D. Vous n'aviez alors jamais vu Estelle ; vous ne la con-

naissiez pas? — R. Non, m«is j'avais remarqué cette jeune 

fille, et quelque temps après, eu passant devant sa porte et la 

voyant è sa fenêtre, je l'ai reconnue, et j 'ai dit : « Tiens ! 

voilà la jeune fille qu'on battait rue Dauphine. » 

M. l'avocat-général : Ainsi, c'est après coup que vous l'au-

riez reconnue. C'est un peu vague (A la demoiselle Tessier :) 

Vous connaissez les habitudes d'E telle. Allait-elle au bal 

Rigault? 

Mn ' Tessier : Monsieur, elle n'y a jamais mis le pied. 

(Ici plusieurs jeunes filles assises dans le prétoire et amies 

d Estelle, font avec vivacité un signe de tête négatif ) 

Estelle se dirige vers la barre des témoins. Elle est très 

émue et se dispose à prendre la parole. 

D. Modérez-vous, mademoi elle. Ces dépositions-là n'ont 

pas un caractère de certitude Mais réoon ttz-nous franche-

ment, f.-équentiéz-vous le bal Rigault? 

EsleVe, avec fermeté : Non, jamais. 

D. Un homme vous a-t-il maltraitée rue Dauphine? — R. 

Jamais, et je demande des preuves de ce qu'on vient de dire. 

Voilà mon honneur perdu, et ou vient m'acenser ici quand je 

suis innocente. (Mouvement.) 

D. La loi permet de tout dire contre les témoins. Mais tant 

que la preuve des ta ts qu'on vous impute n'aura pas éé pro-

duite, vous sortirez de cette enc inte comme vous y êtes en-

trée : ce n'est pas avec des dépositions ou des reconuai-sances 

comme c lles-là qu'on déshonore une jeune fille. 

M n' Estelle : Mais moi, monsieur, je demande les preuves. 

D. Votre famille avisera, elle verra si elle doit exercer des 

poursuites; mais en ce moment la Cour ne peut rien faire. 

M"« E telle revient s'asseoir à sa place. Cet incident a pro-

duit une vive impression dans l'auditoire. 

M. Chevrier, avocat-général, soutient l'accusation, qui 

est combattue par M* Genteur. 

Après cinq minutes de délibération, l'accusé est dé-

claré non coupable. 

Il se jette en pleurant dans les bras de sa mère et de 

son défenseur. 

CHRONIftUE 

PARIS, 26 OCTOBRE, 

juin dernier, les journaux annoncèrent Au miis de 

qu'un vol avait été commis au préjudice de M. Fournier, 

caissier du ministère de la guerre. On lui avait pris 3,000 

fr. dans sa caisse. La publicité donnée à ce tait ne resta 

pas sans résultat. En effet, le lendemain de l'insertion de 

cet avis, M. Fournier reçut la visite d'un individu, nom-

mé Lombard, qui lui annonça qu'il venait de lire dans un 

journal l'annonce du vol commis à son préjudice, et que, 

précisément le soir du vol, il avait reçu d'une tille Sor-

det, femme de chambre de M. Fournier, le dépôt d'une 

somme de 3,000 fr. 

Sur les indications de Lombard, la somme volée fut 

restituée à son légitime propriétaire. Mais on l'avait en-

tamée et il y manquait 195 francs. Cette circonstance, 

le s explications peu satisfaisantes de Lombard au sujet de 

ce dépôt si légèrement accepté, tout inspira des soup-

çons, et, malgré la restitution opérée par ses soins, on 
1 arrêta. 

Cette affaire s'est dénouée aujourd'hui en Cour d'as-
sises. 

Protégé par un passé honorable, par les témoignages 

favorables de ses différens maîtres, Lombard, défendu 

par M e Nogent-Saint-Laurens, a été acquitté. 

Quant à la fille Sordet, qui avouait le vol commis pat-

elle chez M. Fournier son maître, déclarée coupable avec 

des circonstances atténuantes, elle a été condamnée à 

trois ans de prison. 

— Un incident assez curieux s'est passé à l'audience 

d'aujourd'hui du Tribunal de police correctionnelle. 

Le nommé Palgois, pauvre vieillard de soixante-onze 

ans, comparaissait à la barre sous la prévention de men-

dicité. Il cherchait à se défendre de son mieux, mais 

saus succès probable, puisque, malheureusement pour 

lui, les dépositions des témoins étaient venues établir le 

fait de la manière la plus positive. 

Alors se présente une jeune et jolie personne, à la 

mise d'une simplicité pleine de bon goût, à la tenue 

de la plus parfaite convenance ; c'est la tille du pré-

venu, qui, venant réclamer son père, s'exprime ainsi 
avec beaucoup d'émotion : 

Messieurs, je vous demande en grâce de vouloir bien 

me rendre mon pauvre père; j'implore pour lui toute vo-

tre miséricorde, toute votre indulgence. Sans être bien 

riche moi-même, car je suis demoiselle de comptoir dans 

un magasin de lingerie, je fais néanmoins tout ce que je 

peux , pour venir au secours de mon père et le mettre au 

moins au dessus du besoin. Ainsi, je lui donne, toutes les 

semaines, une petite somme de 8 francs que je prélève sur 

mes appoiiitemens ; c'est peu de chose, il est vrai, mais 

je ne peux pas faire davantage. Plus tard, je l'espère, 

nous serons plus heureux tous les deux. Je vous en prie, 

rendez-moi mon père, et je vous assure que je veillerai 

si bien sur lui qu'il ne lui arrivera plus jamais de repa-

raître devant vous comme un mendiant. 

Le Tribunal, touché de cette douce supplique, renvoie 

le prévenu des fins de la plainte, et ordonne qu'il seraren-

du immédiatement à sa fille. 

M. le président, à la jeune fille : Le Tribunal me char-

ge de vous féliciter publiquement de la manière dont vous 

avez compris et mis eu œuvre les devoirs de la piéié 
filiale. 

La jeune fille et le pauvre vieillard échangent un re-

gard pbin de tendresse et de joie. 

En ce; moment, M. l'avocat de la République, s'adres-

sant à Palgois : a Avant que vous vous retiriez, je dois 

vous apprendre que j'ai reçu de la Préfecture de police 

une lettre qui vous concerne. 

Un léger mouvement d'inquiétude se manifeste sur les 

traits du pauvre vieillard; sa jeune fille pâlit. 

M. l'avocat de la République, continuant : Rassurez-

vous; cette lettre annonce tout simplement que votre 

sœur vient de mourir à Bcaune, et qu'on est à votre re-

cherche en votre qualité de son teul héritier. Je vous 

remets cette lettre pour que vous en fassiez tel usage que 
do droit. 

Ua huissier de service fait passer en effet cette pièce 

importante au boa vieillard, sur lequel la perse ective 

d'un héritage nmltcndu produit évidemment moins d'ef-
fet que sa mise en liberté. 

— La nuit dernière, à une heure du matin, deux ma-

riniers en observation sur la berge du quai de la Confé-

rence, aperçurent au milieu de la Seine un objet qui leur 

sembla do lorme humaine, entraîné par le courant; ils 

montèrent aussitôt dans un bachot et se dirigèrent à tou-

tes rames en aval, afin de le devancer et de s'assurer de 

sa nature. Lorsqu'ils furent à portée, ils reconnurent que 

c'était un homme qui ne donnait plus, en ce moment, 

aucun signe de vie. Ils le transportèrent en toute bâte 

au poste de la place de Bourgogne, où le deocteur Pes-

chier s'empressa de donner les premiers secours au mal-

heureux, et parvint à ranimer ses sens. 

Pendant ce temps, le commissaire de police du quar-

tier, M. Martinet, se présenta au poste et commença l'in-

formation. Cet homme était mis avec une cerlaine re-

cherche, et, bien que ses vêtemens accusassent un usage 

assez prolongé, on pouvait juger qu'il n'appartenait pas 

à la classe ouvrière; une partie de son linge était teinte 

par le sang qui s'était échappé en abondance d'une large 

et profonde blessure faite à l'aide d'un instrument pi-

quant et tranchant au dessous du mamelon gauche, et 

qui traversait de pari en part les poumons. 

Quand le premier pansement fut terminé, et que le 

blessé eut recouvré l'usage de ses sens, on l'interrogea 

sur les causes de cet événement, qu'il expliqua de la ma-

nière suivante, avec une sorte de sang-froid mêlé par-

fois de recherche et d'affectation. Après avoir déclaré 

qu'il se nommait B..., qu'il était commis-négociant, et 

qu'il demeurait rue Clément, faubourg Saint-Germain, il 

ajouta qu'il avait passé h soirée d'hier au ih^àtre de la 

Porte-Siint-Martiu, où il avait fait la connaissance, dans 

un entr'acte, d'un homme assisà côté de lui, qu'il avait 

reconduit en se promenant, après le spectacle , jusque 

chez lui, dans les environs de la Madelaine; mais il ne 

put indiquer la rue. Puis, comme alors il était plus de 

minuit, il se dirigea vers le faubourg Saint- Germain, en 

passait par la rue Nationale, la place et le pont de la 

Concorde. 

Arrivé au milieu de ce pont, dit-il, je fus assailli par 

trois individus, deux en blouse et le troisième couvert 

d'une veste ; je voulus crier, mais ce dernier me mit ui .e 

main sur la bouche et comprima mes cris, tandis qu 'a-

vec l'autre il fouillait dans mes poches et m'enlevait une 

somme de 50 francs qui s'y trouvait. En ce moment je 

réunis toutes mes feirces pour me débarrasser de ces mi-

sérables, jeles frappai à coups de pieds et à coups de poing 

et cherchai à les mettre en fuite ; mais l'un d'eux, voyant 

la résistance que j'opposais, s'arma d'un poignard et 

m'en porta au-dessous du sein gauche un coup qui 

m'étendit raide sur le trottoir. Me voyant en cet état, 

croyant sans doute que j'étais mort, et voulant faire 

disparaître les traces du crime, les assassins me sou-
levèrent, me balancèrent au-dessus de la balustrade 

et me lancèrent au loin dans la Seine. La fraî-

cheur de l'eau me rendit la connaissance ; je repris un 

peu de force, et comme je suis bon nageur, je cherchai 

à me soutenir à la surface ; j'y parvins pendant quelque 

tems, mais lorsque les deux braves mariniers m'ont aper-

çu et sont venus à mon secours, j'étais complètement 

épuisé et j'allais disparaître sous l'eau ; c'est à eux que 
je dois la vie. 

Ce récit, que nous ne rapportons que sommairement, 

fut fait avec une recherche et une affectation qui firent 

naître quelques doutes sur sa sincérité; et, dans le but 

d'en vérifier certaines parties, on procoda sur ses vête-

mens à un examen minutieux qui fit reconnaître que ni 

son gilet ni sa chemise ne portaient aucune trace de 

coupure ou de déchirure à la hauteur correspondante de 

sa blessure ; on lui fit remarquer cette circonstance , 

mais, après quelques momens d'hésitation, il répondit 

que l'assassin, pour le frapper avec plus de sûreté, avait 

écarté ces deux vêtemens. Du reste, il ne put donner 

aucua renseignement sur le signalement des hommes 

qui l'auraient attaqué. 

On remarque aussi dans ses déclarations plusieurs 

faits contradictoires et certaines circonstances qui porte-

raient à penser qu'il y a eu dans le fait que nous rappor-

tons plutôt tentative de suicide qu'assassinat. Au reste, 

une enquête a été commencée sur-le-champ, et il est pro-; 

bablequ'avaut peu elle aura découvert toute la vérité sur 
ce mystérieux événement. Quoi qu'il en soit, le blessé 

fist dans un état qui ne laisse aucun espoir de pouvoir le 

conserver à la vie; après avoir, ainsi que noua l'avons 

dit, reçu les premiers secours au poste de la place de 

Bourgogne, il a été transporté à l'hô ital de la Charité, 

où, malgré les soins qui lui étaient prodigués, on crai-

gnait qu'il ne pût passer ia journée. 

— Un incendie considérable a jeté l'alarme hier soir, à 

six heures et demie, dans le faubourg Poissonnière. 

Le gazomètre établi dans une dépendance des Menus-

Plaisirs, rue Richer, 3, qui alimentait autrefois l'Opéra, 

et qui, depuis quelques années, ne servait plus qu'acci-

dentellement, avait été remis en activité depuis deux 

jours. Aujourd'hui le gardien venant à passer avec une 

lumière auprès d'une fuite, une explosion violente a eu 

lieu. Quoique blessé, il eut la présence d'esprit et la 

force de timponner et de boucher le trou par lequel la 

fuite s'était établie. Il a prévenu ainsi de plu3 grands 

malheurs, et l'on peut dire d'épouvantables désastres, 

qui se seraient étendus aux bàtimens environnans. 

Cependant, l'explosion avait déjà déterminé un incen-

die qui faisait de rapides et violens progrès. Les pom-

piers du poste du Conservatoire, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, sont arrivés en hâte. Ceux de la caserne rue de 

la Paix, prévenus immédiatement, se sont transportés 

sur les lieux du sinistre au pas de course. Leur service a 

été fait avec tant de promptitude et d'énergie que, mal-

gré un embrasement dont la flamme immense rougissait 

au loin l'horizon, aucune maison voisine n'a été atteinte 

et que le bâtiment même qui formait le foyer de l'incen-

die, bien que construit principalement en grosse char-
pente, a été en grande parlie sauvé. 

Ce service avait été dirigé avec sang-froid, courage et 

habileté par MM. le lieutenant Le Ga 1, et le sous-Iieule-

nantFrappier. Un caporal, qui passait dans le quartier 

n'éiant pas de service et ayant été averti de l'événement' 

s'était précipité l'un des premiers au feu. Il avait ôté son 

uniforme, et, n'ayant pas la veste de corvée, il se trou-

vait en chemise, plus exposé que les autres. Malgré cela 

il a montré une activité et une intrépidité rares même 

dans ce corps, où le courage et le dévouaient sônt les 

vertus de tous. C'est lui qui, avec le lieutenant Le Gall 

a sauvé le gardien et sa femme, cruellement exposés au 
milieu même de l'incendie. 

Ou l'a vu ensuite, sur le sommet du toit, avec ce même 

lieutenant, examiner, juger les progrès et les effets de 

1 incendie, et diriger, en conséquence, de la manière la 

plus utile, le service des pompes. Nous nous faisons un 

devoir de signaler a la reconnaissance publique ce cano 

rai, dont la conduite a mérité tant d'éloaes : il
 se

 nomme 

Le gardien et sa feimme ont été assez grièvement bles-

ses. Trois pompiers ont été légèrement atteints. Nous 

sommes heureux d'avoir à constater que le zèle héroïque 

de ces utiles soldats n'a pas eu pour eux de suites nlus 
douloureuses. F 

— H cr, l'Institut national do France a tenu sa séance 

publique annuelle. L'un des deux lauréats qui y ont été 
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cournnm's, est M. Francisque Michel, auquel l'Académie 

des Inscriptions et Belles-Lettres avait décerné, il y a 

deux ans, un prix pour son Histoire des races maudites 

de (a France et de l'Espagne, dont nous avons rendu 

compte dans le temps. Le nouveau travail de ce savait 

porte pour titre : Etudes de philologie comparée sur l'ar-

got et sur les autres langues analogues parlées en Euro-

pe. Après avoir annoncé que la commission du prix de 

linguistique fondé par M. de Volney accordait à M. Fran-

cisque Michel une médaille de mille franc3, le rapport 

distribué pendant la séance ajoute : « Tout en fa s; nt 

ses réserves touchant !c choix du sujet, la Commission 

se plaît à reconnaître 1 érudition solide et variée qui re-

commande cet ouvrage, 'ainsi que les détails curieux qu'il 

renferme sur l'histoire de notre langue. >> 

oHiwtzsr» as ira OOTÉS &V riaQuif, 

StaMBy*» ** Parî» «f s 26 Octobre t * l 
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Obligation! de '.» Ville 1270 — i 

Obi. Ernp. «millions 1137 50, 

Obi. de li Seine 1089 75 g 

Caiaie hypothécaire H0 — 4 
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3 
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ij 
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400 — 
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'trais, à Bile... 102 102 M 1 Ljon 9 A»ig. . . _ — — — 

Orlèanj? 4 vier?on 291 M — S Mon'.p t Cm*. _ ■ 
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Demain, courses de chevaux à Saint-Cermain. Service 

extraordinaire au chemin de fer rue Saint-Lazare, 124. 

De vastes tribunes couvertes sont établies sur la ter-

rasse en face du champ des courses. m 

Demain dimanche, aux Variétés nrpm" 

de VoUarre^ en vacances, vaudeville ^Çg* 

— On ne se lasse pas de rire au T>r
e(

l„ n 

L .eyre c, sevra.e, deux des plus amusâmes lÔu fo? 6 eî »u 
le théa re ilontansier ait données. "-"J 'ioiineries 

lOfl 

par 

es qU) 

îPECTAOLKs Ui 27 OCTORRE 
OPÉRA. — 

1 *£lT&E DS LA RiPUBLIQUE - Di UA Homme* 

OP<KA Cc»iom - I a Fée aux !'o es. 
ODÉON. — L'Héritier du C»ar. 

T UEATAB H STORIQU .. - La Guerre des Femme? 

VAUDEVILLE. — Pas de fumée, la Foire aux Idées ' 

VARIÉTÉS . - Le Petit Pierre, M"' Carillon, I,auz
u
„. 

Ventes immobilière ai. 

AUsKESfCE SES e&ziEt. 

^ PROPRIÉTÉ i BATItiitOLLES 
Etude de M' Ed. CHÉHON, avoué à Pans, rue 

Louis-!e Grand, 37. 

Vente sur publications judiciaires, <n l'audien-

ce des criées du Tribunal de la Seine, le mercredi 

14 novembre 1 849, 
D'une PROPRIÉTÉ située à Balig< olIes-Mon-

ceaux, avenue de Cltchy, (57, servant d'exploita-

tion à l'administration des Batignollats-'s. 

Mise à prix : 00,000 fr. 

Cet immeuble est susceptible d'un revenu d'en-

viron 6,000 (< . 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M« CHÉRON; 
2° A M* Mouillel'arine, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue Montmartre, 164. 

Paris W t TCAV AVEC ATELIERS DE 
— luAlcUil SCULPTURE. 

Etude de M* Léon BOU1SSIN, avoué à Paris, rue 

Hauteville, 30. 

Vente le 7 novembre 1840, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une jolie MAISON aveejardin, ateliers de sculp 

ture et grandes dépendances, rue du Delta, 15. 

Contenance, 300 mètres. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* BOUISS1N, avoué poursuivant ; 

2° A M' Noury, avoué, rue de Cléry, 8; 

3' A M* Bouclier, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 95 ; 
Et 4- à M. Decagny, rue Thévenot, 16. 

MAISON 
RUE DU PLATRE-SAIBIT-

JACQUSS. 

Elude 0e M' GRAND-JEAN, avoué. 

Adjudication , le 15 novembre 1819 , d'une 

MAISON si;eà Paris, rue du Plàtrc-Saint-Jacques, 

11, en l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, deux heures de re-

levée. 
Mise à prix : 1 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' GBANDJEAN, avoué, rue des Fossés- Saint-

Germain-l'Auxerrois, 29. (213) 

Versailles WilïCAM A MAISONS-SUR-
(Seine-el-Oise) iUâlôUFl SEINE. 

Etude de M' HAMEAU, avoué a Versailles. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 29 novembre 

1849, heure de midi, 

En un seul 1 ot. 
D'une MAISON et dépendances sises à Maiso'.;s-

sur- Seine, rue de Poissy, hôtel de l'Aigle -d'Or. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M' RAMEAU, avoué poursuivant, r e des 

Béservoirs, 19 ; 

2° A M* De aunais, av ué, rue Hoche, 14. 
(211) 1 

BBAMSBZfl ET trTUBBI SE NOTAIRES. 

(Seine-et-Oise, IMMEUBLES-
Elude de M" DELAUNAY, avoué à Corbei! (Seine-

et Oise). 

Adjudication, en l'étude de M e POGNOT, notaire 

à Corbei I, le dimanche 25 novembre 1819, heure 

de mid', de : 
1° Un MOULIN à farine, dit le Moulin du Milieu, 

situé sur la rivière d'Essonnes, à Mou' jn-Galant, 

communes dé Villabé et Essonnes, canton et ar-

rondissement de Corbeil. 

Ce moulin, à vingt minu'es de l'embarcadère 

du chemin de fer de Corbeil, est monté à l'an 

glaise; le cours d'eau, de la force de 20 à 24 

chevaux, fait mouvoir quatre paires de meules 

La location peut être facilement portée à 4,000 

francs. 

MAISON BOURGEOISE à la suite, avec jardin 

anglais, poiager, prairie, écurie, remise, oran-

gerie. 
Contenance : 1 hectare 59 ares 56 centiares. 

Mise k prix: 50 000 fr. 

2' PETIT PABI, sis à Moulin Galant, planté en 

bois et vigne, rocher, k osque, cove. 

Contenance : 1 hec are 35 ares 56 centiares. 

Mise à prix : 6,500 fr. 

3° Quatre MAISONS au même lieu. 

Mises à pn X de 3,1 00 à 5,000 fr. 

4' Quatre PIECES en jardin, terre, vigne el 

pré, au mémo lieu. 
Mises à prix de 400 à 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseign- mens : 

A Corbe 1 : 1° A i* DELAUNAY, avoué pour-

suivant; 
2° A M« Dupond ; 3° à M' Joubert, tous deux 

avoués col ici tans ; 
4° Et à M' POGNOT, notaire, dépositaire du 

cahier des charges. (214) 

D'une MAISON d'habilation situé* dan i 

deMaisons-Laffitte, à l'angle des avenue* % P* 1"0 

re et Lavoisier. La "ruyè-

Mise à prix : 7 000 f 

S'adresser pour les renseignemens' • 

^..xd.isM^BOLNOD, avoué, et COUVER 

a^^wa^ov^TLi 1 *jsvi?af*:Qv og*m\^-,^^ r-s^^^ntser---

HERBAGES ET PRllRIEs To^r 
ensemble ou separemeni, à Noël prochain 

Sartrouville Mi ti> AB A HAISONS-

(Seine-et-Oise) ifiAfoUfl LAFFITTE. 

Etude de M* BOINOD, avoué à Paris, rue de Choi 

seul, H. 

Vente en l'élude et par le ministère de M' COU 

VERCHEL, notaire à Sartrouville, arrondissement 

de Versailles, le 4 novembre 1819, deux heures 

de relevée, 

arrondissement de 
shuég 

Soint-Ld 
près le Cotetitin 

(Manche). 

S'adr sser à M' GEXESTAL, svoué à P
ar

; 

Neuve-d s-Bons-Entan-, 1, et à M. BER\"\rtK rue 

s, ancien avoué à Saint-Lô. * u Pè-

de comptabilité, méthode simn̂ T* 
par PICARD, ancien chef de 

diez M. le professeur HERMANN, 293
 P

r
„
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COURS 
btlité 

Saint Honoré 

1 Cl FQ une action de la Compagnie des u-
IU itt. d'or, 24, boulevard Pois'onn è^, ^ 
Deuxième départ. (Affranchir.) (2828) —' 

REVEILS 
à musique. W 

depuis 8 fr. ; montres, pendules 

cadres-horloges, tableaux et boit« 

URTEL , faoricant, passage Vivienn? 

(2965) 

VUE i iniii. 

EDUGATI 
JOUBNAI. DES MERES ET DES ENFANi 

l*itliliéc à l»aris, sou» la dlrcctioa de M. JfliUîS SÏKMBliïTCIfc, avec le COR cour» «les ccrlvalw* qui aiiucnt et coniïassf «»»t Fcnfaucc, et notamment (Te 

ïts |»luiiari de ceux qui &ni attaché leurs noms è la foedaliou et à la pro|»aga>iou des crèches es des stalles d 'ts&ile (écoles BsmttTîsellï's). 

Aujourd'hui que tant de spéculations avortées ont appris au public désenchanté la valeur des pompeuses pre 

messes, nous avons voulu dire à tous : VENEZ Et VOYEZ ! Les douze Tableaux encyclopédiques coloriés et 1rs 

douze Chants dont nous avons donné l'analyse et les litres dans la Gazette des Tribunaux du 20 de ce mois, re 

sont pas à l'état de projet ; ils sont exécutés ; ils font partie de notre première année. Nous étions certains que 

tous ceux qui les verraient les adopteraient. 
En s'abonnant pour la 2e année, du 1" novembre 1849, on recevra dans les douze mois un volume de 600 colon-

nes de texte contenant : 1° Des historiettes, leçons de langues vivantes, contes, narrations instructives, etc., etc., 

pour les enfans-, 2° 12 chants pour l'enfance, paroles et musique, avec accom; agnement de piano pour les petites 

mains ; 3° 12 tableaux coloriés formant une encyclopédie élémentaire aussi instructive qu'attrayante ; 4° pour le* 

parens, institiiburs et institutrices, des conseils sur l'hygiène du premier âge, l'icdication des meilleures meihodi s 

à suivre, et, s'il y a lieu, des meilleures maisons d'éducation, soit publiques, soit privées; 5° un choix de Penso ts 

sur l'éducation, emprunté aux illustrations de toutes les époques et de tous les pays ; 6° un bulletin bibliographi-

que sur les publications relatives à l'enseignement; 7° enfin, une Chronique du mois sur tous les sujets qui peuvent 

intéresser ceux qui prennent véritablement à cœur l'avenir et le bonheur de leurs enfans. Prix : Paris, 12 IV.; dé-

partemens, 14 fr ; é ranger, 16 fr. — On s'abonne à Paris, au burt au, rue Neuvc-dcs-Petits-Chpmps, 97, près la 

place Vendôme ; en province, dans tous les bureaux de poste et de diligences, et ch< z tous les librain s. (Aiïr.) 

lies personnes «liai e'ont pas déjà la première année peuvent encore la recevoir complète, per le relotir du courrier, en envoyant 
immédiatement h notre adresse un mandai fle poste de t S fr. ( ?tép'«rtemens, 14 fr.: étranger, M» fr.). 

6» ANNÉE. 

24-

ILLUSTRATION POUR 
RIRE. — REVUE CARICATU-

RALE DU DIMAINCHE .— Trois 
numéros (lu Charivari, un 
tiers de plus qno le Journal 

pour rire. 

TARIS, RUE FEYDEAU, 

Augmenlation de format 

800 Caricatures, Portrait», Charges. 36 colonnes de texte. Rédigé par les plus spirituels écrivains de 

la presse parisienne, illustré par les meilleurs artistes. 

POUR TOUTE LA FRANCS : Un an, 10 tr. ; six mois, 6 fr.; trois 

mois, 3 fr. 50 c. — Etranger, 2 fr. en sus. — On s'abonne chez les li-
braires, aux Messageries el par mandats sur la poste, (AFFRANCHIR). De 
tous les journaux à caricatures, LA SILHOUETTE est le moins cher. (2950) 

PELLETERIES EN GROS ET FIRMES CONFECTIONNÉES. 
"63. I^ÏSJÏILOEÏ^ S'?, vue Heauliourg, près celle ÏSaïuhuteau. 

L'expérience a justifié les merveilleux effets du I'IXCEAU 

CHIMIQUE, et la grande vogue qu'il a acquise les confir-
me tous les jours. Il suffit de le passer soi-même sur les 

_ boutons hémoi iho'ulaux, pour que les hemorrhoïdes fluent 

de sirtle et dtep'aralMWtt comme a volonté, pinceau est jusqu'à présent le seul moyen reconnu efficace contre 
l'affectteu némorrhoïdale. Il dure longtemps. On s'en sert en voyage comme chei soi, et son emploi est sans le 
moindre inconvénient. Il importe donc à toule personne sujette aux liémorrhoides d être munie du PINCEAU CHI-

MIOUE nour s'en servir au besoin. — Pour des détails complets, on délivra gratta le prospectas. Prix du pinceau : 
10 fr Paris SUVIGNAU, pharmacien, rue Richelieu, 66 ; Marseille, PEÏTBAL, ph;u-macien. (Affranchir.) 

' (29 .il) 

HÉMQRRH0ÏDES 

AUBERT et C» éditeurs, place de la Bourse, 29 

PACtBKBG , éditeur , rue de Seine , 44 bis. 

50! es: 
1/ALMABîACH POUR RIRE est un joli petit 

volume rempli de dessins comiques, de caricatures et de 
portraits politiques. Il se vend 50 cent., 75 cent, par la 
poste, chez AUBERT , place de la Bourse, éditeur du 
Journal pour Rire. (2954) 

COQUELUCHE 
Donner aux enfans une cuillerée à café de SIROP DE 

NAFÉ chaque fois qu'ils éprouvent le besoin de tousser 
ou d'expectorer. — DELANGRENTER , rue Richelieu, 20. 

— Dépôt dans chaque ville. 

PERFECTIOM . i JEÏ CONTINU 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 
19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-
ment, remarquable par sa simplicité et sa solidilé, est le 
plus commode pour lavemens et injections. II est le seul 
qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2798) 

VINAIGRE de TOILETTE 

JEAN VINCENT BU LLY 
Ce VINAIGRE, le type des VINAIGRES DE 

TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau de 
Cologne qui a fait son temps et est décidément 

passée de mode. 
Le public a reconnu la supériorité de son par-

fum et la réalité de ses propriétés pour rafraî-

chir, tonifier, adoucir et embellir la peau, pour 

les bains, pour les soins délicats de la toilette 
des dames. C'est un anti-méphitique puissant 

qui corrige le mauvais air et préserve de la 

contagion, etc., etc. 
Il n'a plus à se défendre que contre les 

imitations, similitudes de formes et contre-

façons qui surgissent de toutes parts. 
Il convient donc de rappeler au public que 

les mots VINAIGRE AROMATIQUE de «M 

VINCENT BULLY doivent être in-

crustés sur le flacon, et que le 
cachet et l'étiquette doivent porter 

la signature ci-contre. i 
« fr. SO e. le flaeon. 

RUE SAINT-HONORÉ, 259, PARIS 

MAISON lllJE A PARIS 
boulevard Sl-Dtn» 

Di 
18-

publication légale tl«(t Acte» «e Société est obligatoire, pour l'année 1848, dan» les PETITES-AFFICHES , la «ASEETTE DES TRIBUNAUX et UE »B©IT. 

EUidede M« F0XTA1XE. huissier des 
conseils des prud'hommes, 12, rue 

de Bussy. 

D uo acw sous seings privés, en date 
du 1S octobre i849 , enregistré le 21 
du même ro->is, par le receveur, qui a 

reçu les droits; 
r'ait entra W. Jean GROSSBT, entre-

n'eneur de ba.imens, demeurant à Pa-
r s rue Xeuve-Saint-Laureot, s; el M. 

Loùis Hjnri CBERSAB1.T, arehitfecte, 
dîm-.urant à l'aris , rue du Grand-

Prieuré, 21, d'une pari; 
Et M«. François V1XCEXDON, Uit-

leur le pierres, rue du la Vannerie. 
16, à Paris; Lons CiBOT, appire.l-
leur rue des Poissonniers, B, i La 
Cliapelle-Saiut-Denis; Pierre DUMAl-

NF. maître compagnon maçon , rue 
Jean Pain-Mollet, 21, â l'aris; Sylvain 
BOUTET, compagnon maçon, rue Au-

maire, 6, a Paris; 
Tous les quatre membres du conseil 

de famille de la société dont il va ôlre 

'*?STM. Pierre BA.GN0L , scieur de 
pierres, ruo d'Angoulém*, 3, à Parts ; 
Jacques TI'.ICOT, scieur de pierres , 
cité Jeaudel, rue St-Laurent, 6, â Bel-

kvitle; Jean BEP.NARD, maçon, rue de 

Mourny, 8, marché St-Jeau , à Paris ; 
Jules CABOT, impasse St-Marttal, 7, 

rue de Conslantine; CABOT Gis, tail- ■ 
leur de pierres, rue des Poissonniers, 
U, à La Chapelle-Slint-Denis ; Charles 
BIANDIN, empl iyé, demeurant à Pa-

ris, rue Beautreillis, il; 
Tous membres de ladite société; 

Il appert : 
Que la société qui avait été formée 

entre tous les sus-nommés, sous la rai-

son CHEBEAULT, GT.OSSET et C«. pour 
l'euireprise de la maçonnerie., suivant 
acte sous,saings prives, en date du là 
mai 1849, enregistré à Paris le 23 du 
mèm'i mois, déposé el publié, est H 
demeure dissouie à partir dudit jour 

18 octobre 1849; 
El que M. Grosse!, sus-nommé, e! 

U. Toussaint, demeurant à Pari», rue 
Christine, 4, sont nommés liquidateurs 
d>! ladite société avec les pouvoirs les 

plut étendus. 
Pour extrait : 

F0STAI5E. (98)) 

ERRATUM. 

Le capital social de LINARD et C« 
est de 23,500 fr. au lieu de 26,006 fr. 
portts dans la publication du 

LAURENT, 

5 bis, rue Martel. (979) 

ÏMUJIAL m mm% 

t.:Qu :»AT :0NS jUDictAti.»*. 

OAers- |a «s eefit il4ï) 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, eéaut à paris, du 25 octo-
bre 1849, lequel, en exécution de l'ir 
tic'.e i» r du décret du 22aoiH 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paie-

mens le sieur CAROX (Jean Pierre), 
md de bois à Bercy; fixe proiisoire-
menl à la date du i«joill. 1848 la-

dite cessation; ordonne que si [ait 
n'a été , lei scellés seront apposé» 
partou; où besoio sera , conformenu-nt 

iux art. 455 et 458 du Code de com-
merce, nomme M. l.f-boucher, memb;e 
du Tribunal , commissaire à la liqui-
dation judiciaire, el pour syadic pro-
visoire le sieur Pascal, rue Basse-du-

Remperl, 48 bis (X» 820 dugr.); 

OlSVOCATHtKS OB CRÉANCIER*». 

ï.mt i ïr rendrt au Tribunal 

■i- cammtrc. rf.» Paris, taUt •àet ai\rm 

»!«.• iti criancùn, fftf. Itr créan-

ciert , 

SYNDICAT)). 

Des sieurs ROUX et C«, tapissiers, 
faub. Poissonnière, 4, le 2 novembre à 

il heures [K» :n du gr .J; 
Pour as-Atkr à ïasscm!>Ui dam ta-

aurlU SI. U juge-cmimissaire doit Us 

eon- uiier ,iant sur la composition it l'tf-

tat dis créanciers présumes au< IUT la 

".nination de nouveaux syndics. 

Clou. Lei tiers-porteurf d'effeti ou 
d'endossemens n'éunt paa connus cont 
priés de remettre au grefTeleursadret-
lea, êftn d'être conioqcèspoarletaa-

(omMéct aubséquentei. 

PRODUCTION DE TITRI8. 

Messieurs les créanciers du sieur 

POXCET (Pierre François), serrurier, 
à llellevilie, r. de Paris, 124, so-ninr. a 
produire leura titres de créance* , 
avec an bordereau, fur papier timbré, 
indicatif des sommes i reclamer dîns 
un délai de vingt jours, i dater de ce 
jour, entre le* maint de M. Batta-

rcl, me de Bondy, 7. fyodic , pour, 
en conformité de l'article 491 du Co-
de de commerce , être procédé à 
la vérification el admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 

après l'cxpiralion de ce délai [N° 694 

du gr.]. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Triiuna! de commirc. 

de Paris, du 25 OCT . 1149, qui dé 
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur LONGUET (Louis-Antoine-
Viclor), md de papiers, rue des Co-
quilles, 2, nomme M. Marquel juge-
commissaire, et Al. Henrionnet, rue 
Cadet, n, jyndic provisoire [N» 9121 

du gr.]; 

COHVOCATIONB OS rBPASCUIte. 

Sontitsvùti i se rtnirt. au Tribunal 

i commerce de Paris, salie des ateent* 

il ia ia fciilliUi , MM. Us trtarstiere 

VERIFICATIONS KT ArriRHATIONS. 

Du sieur DELHORME, boucher, rue 

des Fourreurs, 3, ie 2 novembre à f 
heures [N° 3833 du gr.]; 

Du sieur COMBRET (Claud*-Marie), 
herborisle, rue de la Poterie-des Hal-
les, 25, le 2 novembre à 3 heures |N° 

8930 du gr.]; 

Pour itrt procédé, sous U prisiienct 
is yl _ le jugr-commissaire, aux férifl-

•.aiton el affirmetrion de leurs créances t 

Sot A U s«lnéeeM»ir8qiieleicréan-
oiera conroquèi pour lot vérification 
et aftlrmalion de leurs aréaneea remet-
test préalablement leurs titra 1 MM. 

lei ajadief. 

CONGOaCATg, 

Du sieur VOINOT (Joseph -Nicolas), 

reslaurateur, barrière Montparnasse, 

le 2 novembre à il heures [N« 9045 du 

gr .I; 

Pour entendre le rapport des syniies 

sur l'éiat de la faillite et délibérer sur la 

formatian du concordat, ou, s'il f a 

lieu, s 'entendre déclarer en état .i'unifie, 

at. dans $ê dernier cas, être immidiau-

tsunt conmlié. tarA sur les faits d' la 

/-eslizn fuc sur i utilité du inefir.tieti eu 

wm reatbplacer!unl des syndics. 

tôt t.. Il neiera idr.ls qssl.t créât -

aisrt raconnni. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le dflci 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

j£S sommes à réclamer, SIM. les créan-

ciers l 

Du sicurROMAGNESI (Rêné-Joseph), 
sculpleur-ornemanisié, rue l.al'.veiie, 
27, entre les mains de M. Batlarel, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite [N° 
9083 du gr.]; 

Du sieur GOMBAULT personnclle-

mi nt, charpentier, â Belleville, rue de 
Paris, 84, entfe les mains de MM. llal-

tirel, rue de Bondy, 7, et BlaUse-l'o-
reaux. quai de la Bâpèe, 15, syndics 

de la faillite [N° 9044 du gr.]; 

Du sieur HERBEAUMOXT person-
nellement, serrurier, à Charonne, rue 
de Paris, entre les mains de MM. Bat-
larel, rue de Bondy, 7, et Buriihelle, 
rue Chariot, 4, syndics de la faillite [N" 
9.43 dugr.]; 

Da sieur LETALLEC personnelle-
ment, plombier, rue du Temple, 64, 

entre les main9 de MM Batlarel, rue 
de B.ndy, 7, et David, rue des Vieil-
les Ilaudrielles, 1, syndics de la failiile 
[S" 9 J 4 J du gr.); 

Pour, en tanfijrmitc de l'article 4 ^3 

de la lai du si mai iSlt!, tire procède 

à la vérification des créances, *}ui com-

mencera immédiatement apris l'txsira-

tisn de ce délai. 

iaaiMBI.ài< nv 27 OCTOBRE tUS. 

NEUF HEURES : Borgott, md fripier, 

conc. 
ONIE HEURES : Jobe.n frères, mis de 

graniis, id. — Rivière, md de vins, 
id. — Legrand, coutelier, id. — 
Schmit et Jonghaus, commiss. en 
marchandises, vérif. — Jonghaus, 
comm ss. en marchandis' s , id. 
Schmit, commiss. en marchandises, 

id. — Mejer, commerçint, clôt. — 
Burgiard. pâtissier, i 1. - Poreaux, 

md de bois, affirm. après union. 
UNE HEURE : Delolf , nég.-commiss, 

nfrtrcT.rjé?., 
redd decomptei. T.", u -Iscv, 
clôt - Delarue, eP' c ' eM,

ura
,lon-

md de vins, id. - El m 1" 

deur, id. _d de 'iW' 
TROIS HEURES : DeSplUX 

id. _ Gulche, horloger, > C0DC . 

vièr Ga.on, ent. de iran-P J_
 Ju(r;

. 

- llagonesii, nég., ?"'
 fJ

na -
ent. a« voitures pub 1^'[.

ha
>ns, 

Blanchard, md de bo s «•
 de

 ,,ni 

id
._ veuve Démoul.n.mj ,,. 

rl exploit, une carrière, 

délie, épicier, id. ^ 

-Oéesém «t ixa&nw**
11

'** 

■ Mlle BOUS" 

nu 24 octobre S»' 

seil, 38 ans, rue de ^Yveurcs. ;s*. 
Heoerl, 54 ans allée ne

 rlie
 si 

Mme veuve B.adall er, IJ"
 tfU

,
e
 110 

Nicol.-s-d'Anlin, 7 . - » . ±ZjZ 
ré, 88 ans, rue du j-S'^e-Breda.''-

ans, rue Mauconsen. L ^.r 

Chaudon, ( 5 ans, n>e 0

 d
e S*'«*^. 

M. RiarJan»,4» f r
"
e

rue
de ^* 

_ M. Foucault, W an '' 

Enregistré à Paris, le 

R »cu un frans dix centimes. 

Octobre 1849 , F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -MATHURINS, 18. 

 — ■ Gt' v°T! 

POT *-^^*^«* 


